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Panaches e t plumaches.
II existe encore, dans certaines régions de 

l’Helvétic, des journalistes qui n 'ayant jam ais 
)orlé un fusil ni m onte une garde, reg re tten t 
e lem ps où, en m atière m ilitaire, les hauts 

E tats confédérés étaient souverains; où, sans 
rire, on parlait de Farm éc de Zurich, de 
Vaud, de Zoug o u d c  Genève, comme on jiarle 
dc Tarmée italienne ou bavaroise. Toute occa­
sion leur est bonne pour discréditer nos insti­
tutions m ilitaires ou ridiculiser les hommes 
(jui organisent ou com m andent nos troupes. 
Un officier consciencieux devient sous leur 
plum e un « traîneur de sabre », e t le fonction­
naire m ilitaire qui, sen tant sa responsabilité, 
s’acquitte avec intelligence de ses devoirs et 
prévoit Tavenir, un « m ilitairom ane ».

A les lire, il sem bicrait vraim ent (ju’il y a 
en Suisse une caste de jicrsonnagcs plus ou 
moins désœ uvrés dont Tunique souci est de 
se dem ander com m ent ils pourraient bien se 
donner de l’im portance e t am ener ie peuple 
à dépenser le jilus d ’argen t possible pour 
des canons ou des enceintes fortifiées, quand 
ce n ë s t  pas pour des choses plus futiles 
encore.

Tous les prétextes, grands ou petits, sont 
bons à ces dénigreurs.

Sur une place d’arm es où, il y a quelques 
sem aines, un acte d ’indiscijjline causait un 
grave accident, un soldat m échant, tiran t, au 
second rang d ’une troupe en ordre serré , un 
leu de m agasin, lâche stupidem ent n eu f coups 
sur dix sans épauler ni viser, m ettan t ainsi en 
danger la vie de ses cam arades du prem ier 
rang . Le capilaine-inslructeur, responsable dc 
la vie de ses hom m es, exaspéré jiar la déso­
béissance de son subordonné, s’oublie un ins­
lan t e t frappe le soldat de sa canne. L ’officier 
est puni des a rrê ts , m ais vite les journaux de 
së m p arc r de la faute et par des généralisa­
tions et des pluriels perfides de protester con­
tre  les m auvais traitem ents que les instruc­
teurs fédéraux font subir, sur es places d 'a r­
m es, aux enfants du pays !

Dans la situation politique e t m ilitaire ac 
tueile de notre continent, le passage des Alpes 
par le Saint-Gothard est devenu un des points 
stratégiques les plus im portants de TEurope. 
Qui en e st le m aître commande la Suisse et 
TItalie. Jam ais celte dernière puissance, deve­
nue un E tat m ilitaire de prem ier ordre, ne 
perm ettra  que ce carrefour tom be au pouvoir 
(Tun belligérant, l ïu tô t  que de le souffrir, elle 
s ’y installerait elle-mème, pour n ’en plus dé­
loger. Le gouvernem ent de la Gonfcdération, 
conscient du danger et des responsabilités re ­
doutables qu’il encourt vis-à-vis du pays, for­
tifie cc poste. Par le sacrifice d ’une (lizaine 
dc millions, il écarte du pays la certitude d ’une 
invasion à la prem ière alerte de guerre. — 
Vite certains journaux dc signaler comme un 
gaspillage scandaleux des épargnes nationales 
ce qui est un acte de haute prudence e t appa­
ra ît comme une absolue nécessité à tou t liom- 
m e qui a jam ais entendu parler de Masséna ou 
de Lecourbc.

Une invention nouvelle bouleverse les don­
nées de la balistique sur lesquelles toutes les 
infanteries de TEurope ont construit leurs 
arm es. Partout autour de nous on fabrique 
des fusils nouveaux, perfectionnes, à  tra jec ­
toires plus rasantes, à portées plus lointaines. 
Le gouvernem ent, responsable des soldats qu ’il 
peu t ê tre  appelé d ’un jou r à Tautre à faire 
m archer au com bat pour l’indépendance du 
pays, veut donner à ces citoyens des fusils 
qui valent ceux de Tennemi. 11 cn coûte 
( es millions. —  Vite encore ces mômes jou r­
naux (le crier à la démence ct de com parer les 
chiffres, m alheureusem ent très gros, du budget 
fédéral de la g uerre  à ceux, moins gros, il est 
vrai, de Tagriculturë laquelle, soit dit en pas­
sant, ém arge au budget des vingt-cinq can­
tons, ce qui ne sera plus le cas de Tarm ée le 
jo u r prochain où le peuple voudra qu ’il en soit 
ainsi. Puis ces mêmes journaux qui blâm ent 
la transform ation de Tarmcmcnt je tten t Talar- 
mc dans le pays en signalant solennellem ent 
comme un péril les re tards survenus dans la 
l'abrication du fusil nouveau !

Afin de faciliter la transm ission des ordres 
dans les troupes, d ’am éliorer le service des 
états-m ajors et de rendre nos divisions plus 
mobiles et plus m anœ uvrièrcs, le gouverne­
m ent fédéral crée des corps d’arm ée, institution 
connue depuis longtem ps, pratiquée et expé­
rim entée clans toutes les arm ées qui nous 
avoisinenl. S ’il le fait, c ’csl qu’il estim e la ré ­
form e ulile, nécessaire. Et alors, dans un 
journal, quelqu'un propose qu’on révise les 
grades et qu’au lieu d ’avoir trois catégories de 
colonels hiérarchiquem ent superjiosés, cc qui 
prc'te à la confusion, on nomme les (xiloncls 

ui com m andent des divisions et des c()rps 
’arm ée m ajors généraux ct lieutenants  ̂géné­

raux , comme cela se fait, sans inconvénient, 
ailleurs.

Vite encore on s ’em pare de cette proposi 
tion, trè s  innocente en elle-m êm e, pour con­
clure de Teffet à la cause et décréter que si on 
a fait des corps d ’arm ée, c’est parce que m on­
sieur X  ou m onsieur Y désirait qu’on le nom ­
m ât général.

lën ach cs ! plum aches !
#

Les hommes qui écrivent ainsi sc trom pent 
et tronraen t leurs lecteurs. Ils confondent les 
dates. C’est aux tem ps qu ’ils regre tten t que 
tloiïssait le panache ct que sévissait la m ilüai- 
rom anie, la vraie, celle qui est ridicule.

l.,e beau tem ps ! disent-ils. Parlons-cn.
Il nous souvient de l’instruction que don­

naient aux troupes les instructeurs des can­
tons. Nëus n’en voulons pas rendre  ces offi­
ciers responsables, mais c’était une mode très 
généralem ent répandue alors que de ju re r  et 
blasphém er sous les arm es. On n’était vrai­
m ent « troupier » qu’à ce prix. En avons-nous 
subi des quolibets et des gros m ots et entendu 
des im précations et des injures, nous qui avons 
porté le sac el la g iberne sous ce glorieux ré­
gim e ! Heureusem ent, la Confédération est ve­
nue et a m is fin à cette peu noble pratique. 
E nsorte qu’aujourd’hui, il est rare d ’en tendre 
un officier mal parler à sa troupe ; ses .supé­
rieu rs le blâm ent, s’il le fait. E t quant aux 
bru talités,-elles sont si bion interdites et si 
exceptionnelles qu’un coup de canne qui tom be 
par accident su r la place dc tir  de Dole s’en­
tend ju squ’au lac de Constance.

On affecte une surprise  indignée parce que 
la Suisse fortifie sur son territo ire  es points 
les plus im portants à tenir e t parlan t les plus 
directem ent menacés ? Mais ce n ë s t  pas d ’au­
jourd 'hu i cela. La fortificalion est pratiquée en 
Suisse depuis des siècles ct ceux qui nous ra ­
content que nos pères se faisaient gloire dc 
n ’opposer à leurs ennem is que leur courage ct 
leurs libres poitrines, nous prennent pour des 
ignorants ou des sots. Il n ’est pas de ville 
suisse qui n ’aît eu ses tours, ses m urs et ses 
fossés. E t nos grandes routes stratégiijues ont 
eu, en tout tem ps, leurs travaux de défense : 
au Luciensteig, à Bellinzona, au G othard, au 
Simplon, sans parler d ’A arberg ni de Baie. 
Ce n’est pourtant pas la faute du gouverne­
m ent fédéral si la j)uissancc brisante ct perfo­
ran te  des projectiles de Tartillerie et la préci­
sion du tir  ont augm enté depuis tren te  ans au 
point que là où des terrassem ents et des m a­
çonneries suffisaient, il faut m aintenant des 
couvertures de g ran it e t d ’acier. La Confédé­
ration de 1891 ne fait que suivre à uno trad i­
tion en se m ettant en défense contre des inva­
sions possibles ; si elle le fait avec plus de 
soin, c est à son honneur et profit.

C’est un fait généralem ent reconnu de tous 
ceux qui ont vécu la guerre  franco-allemande 
que si la Suisse échappa alors à une invasion, 
ce fut providentiel. Qu’avait-elle à  opposer à 
un ennemi à ce m om ent? Du courage ct du pa­
triotism e sans doute, autant qu ’aujourd’hui, 
m ais su r la condition de son arm ée, son ho­
m ogénéité, son inslruclion, Té( uipem ent et 
l’arm em ent des troupes, il suffit de ire le rap- 
)ort que fit, après Toccupation des frontières, 
e général Herzog pour se convaincre qu ’en cas 

de conflit arm é nous n ’eussions pas élé en é tat 
d ’utiliser nos divisions. Ce sera Tétcrnel hon­
neur de cet officier, que personne certes n ’ac­
cusera d ’etrc  un m ilitairom ane, d ’avoir appelé 
si fortem ent l’attention du pays su r l’é ta t dé­
plorable dans lequel notre systèm e de défense 
était tom bé. Il en résulta la féconde quoique 
incom plète transform ation dc 1874.

Panaclieset plum aches,dit-on? Combien celte 
réorganisation de 1874 n’en a-t-elle pas fait 
tom ber I II nous souvient du tem ps où, sur la 
place d ’arm es de Lausanne, il fallait trois colo­
nels fédéraux à clieval, le chapeau galonné, de 
grosses épaulettes d ’or sur les épaules, Té- 
charpe rouge et blanche au  côté, la large bande 
rouge au pantalon, la chabraque toute g a ë n -  
néc d ’or, pour inspecter deux com pagnies d’in ­
fanterie de cent hom m es chacune, faisant, 
avec des cordeaux, Técole dc bataillon! Il nous 
souvient du tem ps où, à la tôle d ’un bataillon 
de six cents hom m es, on voyait m arclier : les 
sapeurs d ’abord avec leurs bonnets à poil g i­
gantesques, leurs tabliers et leurs gantelets 
blancs ; puis le tam bour-m ajor avec son pana­
che haut com m e un m ât de navire et ses tam ­
bours portan t des caisses énorm es ; la musique 
m ilitaire, toute brillante et em panacliée; puis le 
com m andant, un licutenant-colone! s’il vous 
plaît, le m ajor, le capitaine adjudant-m ajor, 
lout un escadron d ’officiers à cheval ; la troupe 
enfin, superbe avec ses baudriers blancs, ses 
épaulettes m ulticolores, ses shakos à gros pom ­
pons et à llam m es, portant grenades et cors de 
allasse. Que rcste-t-il de tout cet éta!ag(î de 
dorures e t de couleurs qui réjouissaient si fort 
nos bonnes, quand elles nous m enaient voir la 
parade ?

E t dans les m anœ uvres dënsem ble , pour 
tro is bataillons dc six cents soldais, on levait 
tout un état-m ajor de brigade, alors qu ’aujoùr- 
d 'hui un lieutenant-colonel, sans panache ni 
tricorne, commande à p rès de trois mille hom­
mes. Remontez au tem ps glorieux de la sou­
veraineté des cantons, à cette guerre  du Son­
derbund qui restera toujours une des pages 
les plus honteuses de notre histoire, aussi bien 
au point de vue m ilitaire que pour la politique, 
et lisez Tordre de bataille des deux arm ées. On 
y com ptait une demi-douzaine de généraux. Il 
e s t vrai qu’ils n ’avaient pas acquis leurs g ra ­
des au service du pays, ce qui sans doute leur 
donnait du prestige, mais ils com m andaient à

des « lirigades » cantonales m oins fortes cn 
effectifs qu’un de nos régim ents.

»« #
Il im porte assez peu qu’un com m andant de 

division ou de corps d arm ée soit colonel ou 
général. L ’essentiel est qu’il soit un officier 
capable. Aussi bien, la question est-elle tran ­
chée Jiar la loi : les officiers qui com m andent 
nos corps d ’arm ée sont ct restent colonels. La 
iroposition d’en faire des généraux est, à  tout 
e m oins, tardive. Comme il faudra bien leur 

donner des insignes qui perm etten t ( u’oii les 
d istingue des colonels com m andant des divi­
sions ou des brigades, on leur donnera proba­
blem ent un galon de plus qu’aux au tres ou un 
j)anache d’une au tre  forme ou d ’une autre  
couleur. Mais le peuple suisse peut se rassu ­
re r, il peut ê tre  certain qu ’on ne fera rien 
qui blesse ie républicalism e le plus austère. 
Nous voudrions ê tre  certains que le bon goût 
s’cn tirâ t aussi bien.

Après quoi, cela nous parait d ’un in térêt 
médiocre, bon pour préoccuj)er les oisifs qui 
discut(^nl gravom ent si le chef du dé.nartement 
m ilitaire, quand il OB'^xolond ct qu’il inspecte 
des troupes, doit porter une redingote ou m ettre 
son uniform e et porter au képi un jiaiiache 
noir ou un panache blanc. Nous avouons que 
ces graves problèm es de toilette nous laissent 
froids. Il nous im porte plus de savoir à la tête 
de l’adm inistration de notre petite arm ée un 
m agistrat consciencieux et ju ste  ct un esp rit 
clairvoyant.

Le peuple suisse, lui aussi, ne dem ande pas 
autre  chose. Les dénigreurs systém atiques au­
ront beau faire, ils ne ram èneront pas le tem p s 
où dix mille pétitionnaires se dérangeaient 
pour des épaulettes. Le jieuple a d ’autres sou­
cis. Il sait d’ailleurs que, su r ses places d’a r­
m es et dans ses casernes, on travaille sérieu­
sem ent ; il sait qu’il n’est pas en Europe une 
adm inistration m ilitaire plus économe, j)Ius 
honnête, jilus soucieuse de m énager les deniers 
publics : qu’on cherclierait en vain ailleurs des 
états-m ajors plus m odestes, plus désireux de 
bien faire, plus pénétrés de la gravité de leur 
mission ; qu ’en un m ot, comme le recoiinais- 
naissent avec adm iration, année par année, les 
officiers étrangers qui assisten t à nos m am eu- 
vres, il n ë s t  pas d ’arm ée où on obtienne plus 
avec (l’aussi làibles moyens e t où on travaille 
davantage avec moins de jactance.

Ce n’est pas dans une arm ée où, à cinquante 
m ètres, on ne distingue pas un com m andant 
de  division des soldats dc son escorte (ju’il faut 
parler (le plum aches e t de panaches. Nulle 
part il n’y cn a m oins que chez nous, au pro­
pre comme au figuré.

Nous ne prétendons pas que tout soit j)arfait 
dans Tarmee fc(lérale, oin de là m ais nous 
affirmons que, du hau t en bas de Téchelle, tout 
le monde y fait de son mieux, pour Tamour du 
pays.

Cela, le peuple le sait e t c ë s t  pourquoi il 
laisse ja se r les petits esprits e t les envieux. Il 
s’en Lient aux résullals.

—^7i>cjW î*?W La4ru^

le s  (IroHs de douane sur l'horlogerie.
I

L’horlogerie étant une des principales industries de 
la Suisse, et, en tout cas, Tindustrie nourricière et à 
peu près unique d’une partie considérable des can­
tons romands, il convient d'examiner la situation que 
lui fait le nouveau tarif douanier et de se rendre comp­
te des moyens à employer pour parer les coups que ses 
plus dangereux concurrents s’apprêtent à lui porter.

Au mois de mars, comme ou allait définilivcment 
arrêter lo tarif à Berue, je fus consulté par une so­
ciété iü(iuslriellc de la Cliaux-de-Fonds qu’effrayait le 
projet de tarif français. J’émis alors, daos une étude 
que la Gazette de Lausanne a publiée et que tous les 
journaux de la Ghaux-de-Fonds onl reproduite, l’avis 
qu’il fallail adopter comnje larif général suisse le tarif 
maximum français ; décider que dans les négociations 
avec les autres Etals, 1 horlogerie ue serait pas sacri­
fiée à litre d’objet compensateur et serait exceptée de 
la clause de la nation la plus favorisée. Je demandais 
que spécialement daos les négociations avec la Frao­
ce, on se mît sur le terrain de la réciprocité la plos 
complète, el qu’on proposât eo première ligne des ré­
ductions considérables, semblables pour les deux pays. 
Que si la France ne voulait concéder que son tarif 
minimum, on ne lui fil pas des réductions plus con­
sidérables et que si ello n’accordait même pas son 
tarif minimum, on lui appliquât à elle-même son pro­
pre tarif maximum. Enfin je proposais la suppression 
de la rubrique des » montres compliquées ».

Eventuellement, je demandais qu’on acceptât tout 
au moins la classification française et qu'en tout état 
de cause, on mit les droils sur les montres entières 
en harmonie rationnelle avec les droils sur les boîtes.

• La Suisse ne veut pas la guerre, ai-je dit alors. 
Elle ne demande qu’à maintenir pour Tliorlogerie le 
régime du libre-échange. Mais ce serait pousser jus­
qu’à l’absurdité l’abnégalion dogmatique que d’accep­
ter un état de choses d’après lequel la Suisse ouvri­
rait ses portes à deux battants, tandis que de Taulre 
C(jlé du poteau de fronlièi'e, le concurrent exhausse­
rait encore les barrières derrière lesquelles il s’abrite 
déjà ».

Ges propositions, vivement discutées à la Chaux- 
de-Fonds et à Bienne et soutenues par une parlie de 
Tindustrie, n’ont pas trouvé grâce devant la Sociélé 
inlercanlonale des industries du Jura. Celle-ci, réunie 
quelques jours avant la session de printemps des 
Cliambres, vota la résolution suivanle :

< L a  S ociété in te rcan to n a le  d es  in d u stries  d u  J u ra , 
ap rès  av o ir co n s ta té  q u e  le  p ro je t  (Je ta r i f  d o uan ier 
frança is  s u r  l’horlogerie  ren fe rm e , m ôm e com m e ta r if  
m inim um , d es  d ro its  io âa im cn t p lus élevés que ceux

qu’o n t à  p a y e r  cn  Su isse le s  p ro d u its  fran ça is  sim i­
la ire s  ;

t  Y u les ra p p o rts  in d u strie ls  é tro its  e t  m u ltip les  
qu’en tre tien n en t les p opu la tions ho rlogères d es deux  
p ay s, d ’où  il ré su lte  que dons u n  g ra n d  nom bre de m on­
tre s  fab riquées d ’un côté ou de l ’a u tre  de  la  fron tiè re , 
il en tre  une p a r t  d e  trav a il frança is  e t  uue p a r t  d e  t r a ­
va il suisse ;

» V u T in té rê t év iden t q u ’il y  a u ra i t  p o u r le s  deux 
pays à  a ssu re r d an s  le  m onde e n tie r  la  su p rém a tie  de  
le u r  industrie  com m une, ou é tab lissan t la  lib re  c irc u la ­
tion  des m on tres e t  de  le u rs  p ièces dé tach ées, ou  to u t au  
m oins en  s ’acco rd an t la  réc ip ro c ité  s u r  la  b a se  d u  ta r i f  
le  p lu s  ré d u it ;

> C onsidéran t que d es  d ro its  ex o rb itan ts  com m e ceux  
p ro je té s  p a r  la  F ra n c e  n e  p eu v en t avo ir p o u r consé­
qu en ce  qu’une p rim e  énorm e donnée à  la  con trebande, 
au  g ran d  d é trim en t d u  com m erce h o n n ê te  e t  loyal ;

> Qu’une te lle  po litique d ouan ière  e s t  de  n a tu re  à  
a l té r e r  lea bonnes re la tio n s  qu i u n issen t le s  p o p u la tio n s  
fro n tiè res  d es  des deu x  p ay s, re la tio n s  que, p o u r s a  p a r t ,  
l a  Suisse, b e rceau  de T industrie  horlogère , s ’e s t efforcée 
de  m ain ten ir e t  d e  d év e lo p p er p a r  u n e  politique la rg e ­
m en t lib é ra le , ex em p te  d ’cgoïsm e e t  de  ja lo u sie  ;

» D em ande a u x  au to rité s  fédéra les de ne  conclure 
avec la  F ra n c e  aucun  a rran g e m e n t com m ercial qui la is ­
se ra it  su b sis te r u n e  si c r ia n te  in ég alité  e t  d ’u se r d e  tous 
le s  m oyens en  le u r  pouvo ir p o u r y  m e ttre  fin ;

» D écide en  o u lro  de  m e ttre  im m édia tem ent à  l’é tu d e , 
de  son cô té , l a  question  dos voies e t  m oyens à  em ployer 
s u r  le  te r ra in  in d u strie l e t  com m ercial p o u r  ré a g ir  effi­
cacem en t co n tre  le s  effets d ’un ta r i f  fran ça is  p ro h i­
b itifs  ou  qui, to u t  au  m oins, a p p o r te ra it  d es  en trav es 
considérab les à  T entréo  d es  p rodu its  h o rlogers su h se s  en  
F ra n c e . »

Nous ne voulons pas médire de la Société inter­
cantonale dont nous avons élé dans le lemps Tuu dt s 
principaux fondateurs, mais il nous sera bien permis 
de trouver que le lyrisme des considérants qu’on 
vient de lire coutraste avec le langage très sec dont 
on s’esl servi en France, au congrès horloger el à 
la Chambre des députés, en parlant de l’horlogerie 
suisse.

La Sociélé intercantonale ne s’était pas contentée 
de voler les résolutions reproduites ci-dessus. Elle 
avail décidé en même temps d’appuyer les chiffres 
suivants proposés par le Conseil fédéral : pièces déta­
chées d’horlogerie ébauchées et ébauches, 1(> fr. les 
100 kilos ; montres de poche el leurs parties déta­
chées finies, 100 fr. les 100 kilos.

La commission du Conseil national, nantie de ces 
propositions, augmenta les droits sur les ébauches, 
diminua de moitié les droils sur les montres el pièces 
finies et créa une rubrique spéciale pour les boîtes de 
montres. Celles-ci auraient élé « douanées » par pièce, 
tandis que pour les montres la commission continuait 
bravement à admettre qu’elles se vendent... au kilo f... 
non, au quintal métrique ! Après des débats assez su- 

.perficiels au Conseil des Etals et au Conseil national 
et plusieurs renvois d’une Cliambre à Taulre,^ ce fu­
rent les propositions du Conseil fédéral qui rempor­
tèrent.

L’ancien tarif général et le larif conventionnel avec 
la France portent ; ébauches et pièces détachées, 16 
fr.; montres de poche de tous genres, 30 fr. La diffé­
rence enlre l’ancien état de choses et le nouveau esl 
donc que les montres et pièces détachées finies paient 
70 fr. de plus. Cela parait énorme et c’est peu, at­
tendu qu’il va 1333 montres de 75 grammes au quin­
tal, ce qui donne 5 centimes environ par montre.

Les montres de 75 grammes paieront à peine 8 
centimes par pièce à Tentrée en Suisse, qu’elles soient 
en or, eo argent ou en tout aulre métal. Mais à Teo- 
irée en France les montres, grandes et petites, paie­
ront de 20 fr. à 2 fr. lajiièce au larif général et de 
5 fr. à 75 centimes la pièce au larif minimum. Le 
projet de loi voté par la Chambre des députés définit 
le larif minimum comme suit : « Le tarif minimum 
pourra ôlre appliqué aux marchandises originaires 
des pays qui feront bénéficier les marchandises fran­
çaises d’avantages corrélatifs el qui leur appliqueront 
ionrs tarifs les plus réduils. >

Le resle du tarif fran(;ais, volé par la Chambre des 
députés el acluolleraent soumis au Sénat, est à Tave- 
nant.

En voici, du reste, le texte exact pour ce qui con­
cerne la petite horlogerie :

Mouvments de montres sana boite (A).
497. M ouvem ents e t  p o rte -éch ap p em en t à  T é ta t d ’é- 

b aucho  ou de fin issage, san s  tra c e  au cu n e  d e  p lan tag e  
d ’échappem en t, l a  douzaine  : ta r if  g én é ra l 1 fr. 60 , ta r i f  
m inim um  fr. 1.

498. M ouvem ents e t  p o rte  éch ap p em en t avec éch ap ­
p em en t fa its  ou  p ré se n ta n t seu lem ent d es  tra c e s  de  
p la n ta g e  d ’éch ap p em en t, m ais n i d o rés , a rg en tés  ou  
n ickelés ; s i T échappem en t e s t  à  cy lindre , ta r i f  général 
fr . 10, ta r i f  m inim um  fr. 5  ; si T échappem en t e s t  à  an c re , 
ou  a u t r e , t .  g. fr . 16, t. m . fr . 8.

499. M ouvom ents en tiè rem en t fia is, d o rés , a rg en té s  ou 
n ic k e lé s ; si l ’éch ap p em en t e s t à  cy lindre, t .  g. fr . 30, 
t. m. fr. 17 ; si T éch ap p em en t e s t à  an c re  ou a u tre , t. g. 
fr. 45 , t .  m . fr . 24.

Montres finies sans complication de système.
500. A vec b o ites en  o r ,  la  p ièce ; si T échappem en t est 

à  cy lindre  t. g. fr . 6 , t .  m . f r  3.25 ; s i T éch ap p em en t e s t 
à  an c re  ou a u tre , t. g. fr. 7 , t. m. f r  4,25.

500 bis. A vec b o ites  en  a rg en t, la  p ièce  ; si T échap­
p em en t e s t à  cy lindre , t .  g. fr. 2 , t .  m. fr. 1 .2 ï ; éch ap p e­
m en t à  an c re  o u  a u tre , t .  g. fr. 3 , t. m. fr . 1.75.

5C0 ter. Avec b o ite  en  to u te  a u tre  m atiè re  non p r é ­
cieuse (B), la  pièce ; éch ap p em en t à  cy lind re , t. g. fr. 2, 
t. m . fr. 0.75 ; éch ap p em en t à  an c re  ou a u tre , t .  g. 
f r .2 .5 0 , t. m. fr. 1.25.
Montres compliquées (répétitions), chronographes, se­

condes indépendantes ; chronomètres de poche quel
que soit le genre de V échappement.
601. B o îtes en  or, l a  p ièce , t .  g. fr . 20 , t. m . fr. 16.
501 bis. B oites en  a rg e n t, la  p ièce , t. g. fr . 16, t .  m. 

fr. 8 .
501 ter. B oîtes en  m atiè re  non p récieuse, t. g. fr . 10, 

t .  m. fr. 6.
Compteurs.

502. C om pteurs d e  p o ch e  de  to u t g en re  (podom ètres, 
e tc.), m ôm es d ro its  q u ’a u  num éro 500 ter.

Boites de montres.
603. E n  o r, la  p ièce , t .  g. tr. 8 , t. m . fr. 2,26 ; —  en 

a rg en t, t. g. fr. 1, t. m. fr. 0 .6 0 ; —  en  m a tiè re  non p ré ­
c ieuse , t .  g . fr. 0 .50, t. m . fr. 0.26.

Â) 1. S on t considérés com m e tra c e  d u  p lan tag e  d ’é­
ch ap p em en t le  p e rçag e  ou l’em p ie rrag e  d ’un  ou d e  p lu ­
s ieu rs  tro u s d es m obiles d ’éch ap p em en t, m ais non le 
simple pointage de ces m êm es tro u s . L e  coq, toutefois, 
p e u t ê tre  percé .

2" S on t tax és  com m e le s  m ouvem ents e t  p o rte -éch ap ­
p em en t com plets , e t  c lassés sous le s  ru b riq u es  n^^ 497 
on  498 , su iv an t qu’elles ne p ré sen ten t p a s  ou q u ’e l­
les p ré sen ten t des tra c e s  d e  p lan tag e  d ’écb ap p e-

P R IX  D ES ANNONCES
Pour l’é tran g er  25 centim es la ligne.
P ou r la S u isse   20 centim es lu  ligne.

Toute lettre et (out envoi doivent être affranchis.

m ent, le s  p la tin e s  o u  fausses p la tin es  seu les de  ces m ou­
vem ents ou porte-échappem en t.

S" S on t considérés com m e éch ap p em en ts fa its  o t tax és  
com m e s ’ils  é ta ie n t à  an c re , tous m ouvem ents, p o rte - 
éch ap p em en t, p la tin e s  ou fausses p la tin e s  seu les , daz29 
lesquelles au ro n t é té  en levées le s  p ièces p e rm e tta n t d e  
c o n sta te r l’absence  ou  la  p résence de  tra c e s  de p lan tag a  
d’échappem en t.

4 "S o u t considérés co m m ep T é so n ta n td e s tra c e sd c p la n ­
tag e  d’éch ap p em en t à  cy lindre  to u s  les m ouvem ents, 
p o rte -éch ap p em en t, p la tin es  ou fausses p la tin es  sen les, 
d ans lesquels  les deu x  tro u s  d e  b a lan c ie r  e t  ro u es  d ’é­
ch ap p em en t au ro n t é té  p ercés  ou em pierrés, e t  comm© 
p ré se n ta n t d es  tra c e s  de  p lan tag e  d ’éc h ap p em en t à  a n ­
c re , tous les m ouvem ents, p o rte -éch ap p em en t, p la tin es  
ou  fausses p la tin e s  seu ls , dans lesquels  le s  tro is troue 
d es  b a lan c iers , an c res  e t  roues d ’éch ap p em en t au ro n t é té  
p e rcés  o u  em pierrés.

B ) S on t tax ées  com m e bo îtes en  o r ou en  a rg e n t le s  
b o îtes en  m atiè re s  com m unes garn ies d ’o rnem ents en  o r 
ou  a rg e n t ou d ’o rn em en ts dorés on argen tés.

Ajoutons que le tarif range les « boîtes de montres 
à décorer, dorer el graver » parmi les produits aux­
quels Tadmissiou temporaire est accordée ; c'est dire 
que les graveurs et doreurs frauçais pourront iutro- 
( uire en franchise des boîtes suisses sauf à les réex­
porter, après travail, dans leur pays d’origine.

Le premier fait qui frappe quand on compare le 
tarif suisse au larif français, c’est que d'après le pre­
mier les droits sür les montres sonl perçus par quin­
tal métrique, el, d’après le second, par pièce.

Ensuite il est facile de calculer (jue sur certains ar­
ticles le tarif français — au tarif minimum — est 
2400 fois plus élevé que le tarif suisse. Sur Tarticle 
le plus vulgaire, la moutre cylindre à boîte de métal, 
le droit français est encore ueof fois plus élevé que le 
droit suisse. Puis le tarif français est plus rationnel, 
daus ses subdivisions, que le tarif suisse. Ensuite, 
l’expérience a prouvé que ce sont les articles d’horle- 
gerie, que la France protège par les droits rclaiive- 
menl les plus élevés, qui arrivent surtout eu Suisse 
pour y faire concurrence à la produclion indigène.

Et en France on ne s’amuse pas à faire du senti­
ment comme la Société intercantonale. Dès 1879, M. 
Vielle, rapporteur pour l’horlogerie, de la commis­
sion des douanes, propose de répondre par un 
droit français de 35 centimes par ébauche à uu 
droit « protecteur > suisse de 15 centimes dont U 
avait été (luoslion au Conseil des Etats. Tout en pro­
posant d’élever de 50 centimés par pièce, « ce qui 
n’est qu’un petit droit de statistique », à 1 fr. 60, le 
droit (l’entrée français sur les montres en métal com­
mun, il accuse la Suisse — qui aujourd’hui encore 
n’en esi pas à 8 centimes par pièce — de faire du 
protectionnisme, el il s’écrie : < C’est en inscrivant au 
tarif général le principe do la protection que vous ob­
tiendrez, par le tarif conventionnel, la pratique du li­
bre-échange. »

Eu 1891, dans sou discours du 11 mal, comme 
rapporteur général de la commission des douanes à 
la Chambre des députés, M. Méline, le grand-prêtre 
du protecliounisme fraKçais, dénouce spécialemout la 
Suisse. « Je regrette, dit-il, que notre intérêt écono- 
» mique nous oblige à nous défendre contre ce pays... 
» Arrivons à Thorîogerie. L’imporlatiou, qui était de 
» 1,218,000 fr. en 1877, s’élève à 4 millious en 
» 1886. » M. Méline, qui (loit savoir que la statisti­
que a des complaisances inouïes pour qui sait la faire 
servir à ses fins, se garde bien de dire que les chif­
fres de l’importalioD de Suisse en France compren­
nent aussi uue certaine quantité de montres (jui s’ex­
pédient dans les pays d’outre-mer par les maisons de 
commission de Pans el des ports de TAliantique et 
de la Méditerranée.

Le 9 juillet, quand la Chambre des députés discute 
le tarif, M. Charles Beauquier, dc Besan(;ou, accuse 
les fabricants suisses de se procurer des avantages 
pour ainsi dire illicites, grâce à la différence du sys­
tème dc contrôle des boites dans les deux pays. Il 
espère que le tarif frau(;ais « très modéré • sera ac­
ceplé par la Suisse, el il espère aussi que ia Suisse, 
touchée sans doule par les perspectives que lui ouvre 
le projet de tarif français, « ne donnera pas suite à 
» Tinteniion qu’elle avait d’élever de 16 francs à 100 
* francs sou droit de péage sur les articles d’horlo- 
» gerie que lui fournissent abondamment, non seule- 
» ment les usines de ia Franche-Comlé, mais encore 
» les petits ateliers de nos ouvriers à domicile, les 
» ouvriers de famille. »

Ces belles choses se disaient à la tribune fraD(;aise, 
le 9 juillet, ot il faut constater, pour être juste, quo la 
Chambre réduisait à 17 fr. (au lieu de 24 fr.), par 
douzaine, le droit minimum sur les mouvemcnts- 
eylindre entièrement finis et à 24 fr. (au heu de 36 fr.), 
le droit miuimum sur les mouvements-ancre. N’étail- 
ce pas se montrer bon prince que de mettre ainsi le 
droit sur les mouvements finis à fr. 1.60 et 2 fr. la 
pièce, alors que la Suisse, sur ces mêmes mouvemeuts, 
percevra à peiue 5 ceulimes la pièce ?

C. Bodenheimer.

Lettre de P aris.
(D e n o tre  co rresp o n d an t p articu lie r .)

Paris, 28 octobre.
L a  séance d ’h ie r . U ne discussion s u r  les accidents 

de  chem in de  fe r. —  In te rp e lla tio n  b o u lang iste . —  
L e cas d e  M. F a u l  L afa rg u e . — F ê te  franco-russe .

La discussion du budget continue à m ar­
cher grand train . H ier, ce n ë s t  pas seulem ent 
la lin des articles concernant le m inistère des 
affaires é trangères qui ont été adoptés, mais 
encore les budgets de la justice, de la Légion 
(Thonneur, de lïm p rim erie  nationale et partie 
dc celui des travaux publics. Pour peu q u ë n  
aille (juelques jou rs encore à la m êm e allure, 
le Sénat ne saura <jue faire de  tout le tem ps qui 
lui restera  pour exam iner à son tour les lois 
de finance.

Dans la môme séance, la Cham bre votait
1 ,200,000 francs pour les victim es des inon­
dations ct 100,(MX) francs pour encourager 
Timmigration à M adagascar, Elle sëccupait 
encore de quelques interpellations, (ë lle  de M. 
Dumas su r la grève des verriers ne Ta pas re ­
tenue longtem ps, le gouvernem ent s ’étant bor­
né à déclarer q u ïl  ne pouvait intervenir, e t la 
m ajorité s ’étant m ontrée satisfaite de cette ré­
ponse.

■ i
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Plus long et )lus im portan t a été le débat 
provoque par IV. Castelin sur les accidents de 
chem ins de fer, qui est venu à Tordre du jour 
à propos du budget des travaux publics. Cette 
question de la sécurité  des voyageurs se pose 
chaque jou r avec une im portance nouvelle, 
e l la catastrophe de M oirans, datant de la 
veille seulem ent, rendait )lus impérieux en­
core le devoir de la Ciiamure de 1 exam iner ù 
fond.

La discussion ne semble guère  cependant 
avoir abouti à des résultats pratiques. On a 
beaucoup disserte su r le block-systcm e. M. 
Yves Cuyot a protesté de son mlention de 
ta ire  exercer un contrôle rigoureux sur les 
com pagnies. Il a parlé de circulaires récentes 
expédiées par son adm inistration, tan t pour 
prévenir les retards de tra in s, que pour exiger 
d e  sérieuses conditions de capacité des m éca­
niciens chargés de les conduire. L ïn terpella- 
teu r s’est déclaré satisfait, et Ton ne peut pas 
d ire  que la solution a it ainsi fait un grand pas 
en  avant.

De son côté, la commission du travail est 
peu t-ê tre  arrivée à quelque chose de plus p ra ­
tique, en chargeant Tun de ses m em bres, M. 
M arnéjouls, d  élaborer un pro jet de loi su r la 
m atière. Les deux points essentiels à considé­
re r  sont la réglem entation du travail des m é­
caniciens et chauffeurs, en vue d ’éviter le su r­
m enage, e t une com plète réorganisation du 
contrôle des cliemins de fer.

M. M arnéjouls a term iné son rapport, dont 
il a donne hier lecture à la commission. Celle- 
ci a adoiilé un  systèm e de contrôle au moyen 
d ’agents nommés par le m inistre des travaux 
publics pour une période déterm inée, et clioi- 
sis parm i les mécaniciens ayant au moins cinq 
ans de service. Elle a décidé d 'é tab lir un exa­
m en de capacité pour les m écaniciens, chauf­
feurs et aiguilleurs. P ar contre, elle a rejeté 
une proposition de son rapporteur, tendant ù 
déclarer engagée la responsabilité des chefs 
d ’exploitation en cas d ’insuffisance du person­
nel. De l’avis de bien des personnes compé­
ten tes, c’est cependant là où Ton aurait le plus 
de  chances de trouver Texplication de l ’ef- 
frayantc  multiplicité des accidents : le person­
nel des compagnies est trop  restre in t e t ne 
suffit plus aux exigences d ’un sei'vïce considé­
rablem ent augm enté dans ces dernières an­
nées.

L’interpellation de M. E rnest Hoche, qui a 
é té  renvoyée en tête  de  Tordre du jou r de sa­
m edi, ne doit pas em barrasser beaucoup le ca­
b inet Le député boulangiste réclam e la mise 
cn  liberté de M. Paul Lafargue, le candidat 
révolutionnaire qui est en ballottage dans 
Télection de Lille, après avoir dépassé de beau­
coup ses concurrents au prem ier tour. C’est 
une thèse usuelle de l’extrêm c-gauche que, les 
d ro its du suffrage universel prim ant toute au­
tre  considération, un candidat à la députation 
ne saurait ê tre  m aintenu sous ies verrous.

Dans le cas particulier, il ne s ’agit pas d ’u­
ne détention préventive. M. Lalargue purge 
une condam nation définitive et le gouverne­
m ent ne possède aucun moyen de Télargir, à 
m oins qu ’un décret de grâce ne soit rendu par 
le président de la Hépunlique. C’est sans doute 
derriè re  celte impossibilité légale ‘que se re- 
Irancliera le m inistre qui répondra à M. 
Hoclie.

On fête de nouveau Talliance franco-russe à 
Hrest. A Toccasion du séjour dans ce port du 
cuirassé russe M inin , la ville est pavoisée et 
décorée. I.es concerts, les bals et les banquets 
se succèdent. Des visites officielles s’écliangcnt 
en tre  les officiers de la m arine impériale e t les 
autorités civiles et m ilitaires de Brest, l ’n se­
cond cuirassé russe, le Dimctri-Douskoï, doit 
arriver de Cherbourg pour prendre aussi part 
à CCS fêles.

NOUVELLES POLITIQUES
— Les journaux italiens expriment presque tous 

leur satisfaction de la manière dont M. Hibol a appré­
cié devant U Chambre des députes l'attitude du gou­
vernement italien dans Taifaire des pèlerins. Les or­
gane utlicieux disent que le langage du ministre des 
affaires étrangères de Franco ne pourra que contri­
buer au mainlieu des lions rapports entre les deux 
pays ; VOpinione fait seulement une réserve au sujet 
du passage du discours de M. Hibot relatif ii Garibal­
di, qui n'est pas fait, suivant lui, pour êlre agréable à 
lous les Italiens. Les journaux du Vatican s’abstien- 
neiJl jusqu'ici de commentaires.

— L’archevêque d’Aix a choisi pour défenseur 
M* Jacquier, avocat lyonnais. Pendant le procès, il 
recevra l'hospitalité du cardinal-archevêque de Paris.

— Le baron de Scliorlemcr-Alsl, chef du parti du 
centre au Reichstag, a élé nommé membre de la 
Chambre des seigneurs de Prusse par l’empereur 
Guillaume, qui a voulu ainsi lui donner une marque 
toute particulière de sa confiance.

— Mardi, à Toccasion de l’anniversaire de la capi­
tulation de Metz, a eu heu, au Kaiserhof, en mémoire 
du prince Frédéric-Cliarles, uu banquet auquel a as­
sisté Tempereur allemand. Le prince Frédéric-Léo- 
pold, les généraux de \Valdersee,Voigls-Rlieetz, Meer- 
scbeidt-Hüllessem étaient aussi présents.

Le seul toast ollicicl a élé porté par Tcmpcrour. I! 
a dit que la fête n’était pas destinée à glorifier la pri­
se de Metz, mais à honorer la mémoire du prince 
Frédénc-Charles et à rappeler les grands services qu’il 
ar rendus à Tarniée.

— Le correspondant viennois du Times rend 
compte d’un entretien qu’il a ou avec le baron de 
Hirsch au sujet des projets de coloiiiaalioii juive dans 
la Hépiiblique-Argenline. M. de llirsch a conclu par 
les réilexloDs suivantes :

« Je ne puis prédire la façon dont notre projet 
s'exécutera. Je ne puis que m’en tenir aux bases que 
j’ai posées à Teffet de convertir ies émigrants juifs en 
cultivateurs du sol.

» Que dans vingt ou trente ans d’ici ceux do nos 
colons qui auront prospéré en leurs domaines fas­
sent des négociauls, des ingénieurs, des avocats ou 
des médecins de leurs enfants, si cela leur fait plaisir, 
mais la génération actuello d’émigranta devra ap­
prendre à aimer Tagricullurc, de façon ii pouvoir sc 
tenir au même niveau que toutes les aulres races iiu- 
naines. »

la fa- 
par-

— C’est aujourd’liui seulement que le tsar, h 
m Ho impénale et le roi et la reine de Danemark ^ai- 
le u de Copenhague. Ils serout conduits par le yacht 
VEtoile polaire à Neufahrwasseret prendront le tram 
à  Danzig pour Wirballen,

Le roi el la reine de Grèce s’embarqueront sur le 
Daiiebrog el prendront le chemin de fer à Lübeck.

Il n’est toujours pas question d’une entrevue du 
tsar et de 1 empereur d’.AIIemagne qui est, du reste, 
retenu en ce moment à Potsdam par la visite du roi 
de Roumanie.

— Le correspondant du Daily-Telegraph à Was­
hington a eu une entrevue avec M. llarrison. Celui-ci 
lui a dit que, d'aprùsj ies avis qu’il avait reçus, Tatta- 
que contre les marins américains à Valparaiso n’avait 
pas été provoquée el qu’il était regrettable que ies 
autorités chiliennes n’eussent fait aucune démarche 
pour punir les coupables.

Le président Harrison a ajouté qu’il n’appréhende 
aucune suite fâcheuse au sujet do cet incident. 11 est 
convaincu que le bon sens des Chiliens les amènera à 
réparer Terreur commise, si toutefois il est établi qu’u­
ne erreur a été commise.

En tous cas, Tacliotf du gouvernement américain 
sera exempte d’équivoque el basée uniquement sur la 
nécessité de protéger Thonneur et le drapeau améri­
cains.

Un rescrit de G n illan m e  II .
Berlin, 28 octobre.

Le Reiclmnzeiger publie un rescrit impérial adres­
sé au ministère d’Etat.

Dans ce document, Tempereur appelle l’attention 
du ministère d’Elat sur les révélations regrettables 
qui ont été faites au cours d’un procès récent et 
insiste sur l'application de la législation en vigueur 
afin de combattre énergiquement le scandale des sou­
teneurs.

La police devra se montrer sans pitié dans la ré­
pression des écarts commis par les individus de cette 
catégorie ; chaque fois qu’elle interviendra énergique­
ment, elle pourra compter sur la reconnaissance et 
sur Tappui du souverain.

Il y aura lieu d’examiner éventuellement les moyens 
de compléter les prescriptions du Gode pénal en ce 
qui concerne la répression.

Les tribunaux ne devraient pas se laisser guider 
dans leurs ugements par de faux sentiments d’huma­
nité ; dans es cas sérieux, ils devraient autant que 
possible infliger le maximum de la peine.

Il y aura aussi des mesures à arrêter afin d’empê­
cher l’avocat de contribuer par des moyens frivoles à 
assurer le triomphe de Tinjuslice.

De même, il y aura lieu de faire ensorte que la 
dignité du tribunal no soil pas compromise et que la 
publicité des débats soit iuterdilc dans les affaires de 
ce genre.

Dans son rescrit, Tempereur constate comme un 
symptôme réjouissant Tunanimité avec laquelle l’opi­
nion publique a ressenti la nécessité de mettre un 
terme, par des moyens efficaces, aux fâcheux incon­
vénients qui ont été constatés.

Le rescrit est daté du Nouveau-Palais, 22 oclobre, 
et ne porte pas la conlresignature d’un ministre.

L a  sU natiou  à  Ilnenos-Ayres.
Le Temps reçoit de Buenos-Ayres, o octo­

bre, la le ttre  qui suit. On rem arquera qu’elle 
est antérieure à la crise signalée dès lors par 
le télégraphe et à la suite de laquelle deux m i­
nistres ont élé changés et le général Hoca s’est 
re tiré  sous sa len te  :

Il est plus que jamais question, il n'est même plus 
question que de la valeur de Tor; samedi il a fait une 
prime de 34G O/q.

Toute la politique de la République argentine 
tourne autour de cet agio du précieux métal. On 
s’aperçoit chaque jour davantage que lous les projets 
du gouvernement n’ont qu’un bul : se procurer des 
fonds pour faire les prochaines élections. Quant à ce 
qui esl de résoudre ia crise et de donner uno satis­
faction quelconque aux créanciers étrangers, aucun 
de DOS gouvernants ne parait s’en soucier.

L’échéauce des élections présidentielles se rappro­
che de plus en plus, ür, le gouvernement acluel, 
continuateur du régime qui a conduit le pays à sa 
ruine, a besoin d’une banque où il puiserait â sou 
aise pendant la période électorale. C’esl, du resle, 
dans les traditions.

Les institutions nationales sont discréditées, les 
caisses sont vides, la Banque natiouale est cn décooii- 
lure. üù trouver de l’argent pour faire triompher, 
inalj^ré tout, ics candidats de « Taccord » i

C esl pourquoi M. Tellegrmi ot son ministre le 
général Roca ont demandé le vole d’une nouvelle 
institution de crédit. Ce projet a élé volé par 32 voix 
conlre 13.

Jusqu’à présent, le gouvernement accueillait les 
projets élaborés ici ou présentés par les financiers eu­
ropéens en chercliant dans chacun d’eux celui qui 
pourrait s’ajuster, non pas aux exigences de ia situa­
tion, mais aux convenances gouvernementales. Mais 
les auteurs de projets ne songeaient qu’au relève­
ment du pays et ne se préoccupaient point des visées 
secrètes dos hommes d’Elal argentins ; ceux-ci, toul 
en souhaitant l'amélioration des affaires, ne perdaient 
pas de vue le parti à tirer du nouvel établissement. 
Les meilleures propositions furent donc écartées et 
le gouvernement résolut de présenter aux Ghainbres 
un projet reposant sur une émission de papiers de 
tiû millions de piastres constituant le capital de la 
Banque nouvelle. Ce capital, composé uniquement du 
papier-monnaie si déprécié chaque jour, n’élait pas 
uue grande garantie de la solidité de la nouvelle ban­
que. Ce n’est pas de celte manière que la nation fera 
face à ses engagements ; loiu delà, elle contractera 
une dette de plus, voilà toul.

En déposant el en faisant voler son projet, le gou- 
vcrnemeol a donc joué le tout pour le tout. Il mani­
feste clairement qu’il ne veul pas du contrôle européen 
et qu’il continuera à suivre les errements d’une politi­
que économique néfaste. Au lieu d’atléouerla crise, il 
la précipite dans Tcspoir que les forces dont il dispose 
sauroiu emj)êclier les manifeslaiioiis des mécontents 
de l'intérieur. Quant à ceux de l’extérieur, il u’en a 
cure et ses actes le prouvent.

Dès que le vote fut connu à la Bourse, samedi der­
nier, Téraolion devint générale el Tor ne cessa de 
monter. Au coup de clocne annonçant la clôture des 
opérations, des manifesialions se produisirent. La foulo 
élail considérable el bruyante, lorsqu’un des membres 
de la chambre de commerce, debout sur une chaise, 
réclama le silence pour parler :

E n  p résence d es  p ro je ts  m onstrueux , d it-il, que le 
Congrès se p ré p a re  à  sanctionner, il e s t ind ispensable 
que nous élevions la  voix e t  que nous m ontrions à  nos 
lég is la teu rs  e t  à  nos gonvernan ts q u ’il ne  le u r  e s t p as  
perm is de  v ioler ainsi la  lib e rté , T honnéteté  e t  les 
règ les de l ’économ ie politique. Ce q u ’il nous fau t, 
c ’e s t une b an q u e  indépendan te  de  T E ia t, avec  u n  cap i­
ta l  p ro p re  e t  d irigée p a r  ceux qui o n t in té rê t à  la  fa ire  
p ro sp é rer.

A rchim ùdc d em an d a it u n  p o in t d ’ap p u i pour sou­
lev er lo m onde. P o u r soulever la  R épub lique a rg e n ­
tin e , il uous fa u t  l ’ap p u i des h o n n êtes  gens. N ous Tuu- 
rous.

L’orateur proposa ensuite de nommer une commis­
sion qui étudierait les mesures susceptibles ¥  faire 
face à la situation el les présenterait aux pouvoirs pu­
blies le plus tôt possible.

Les conséquences des mesures gouvernementales 
peuvent être graves. Lea maisons d’importation se­
ront amenées à ne vendre qu’au comptant el en or; 
c’est le renchérissement, à bref délai, de toules les 
marobandiscs, c'est la vie rendue impossible.

INFORMATIONS DIVERSES
Parmi les notabilités savaules de Kiew se trouve 

ep ce momenl un centenaire, M. le professeur Ignace
Yonberg, né à Yilna le 17 janvier 1791. M. Ÿonberg 
à élé Tun des derniers professeurs de chimie de Tan- 
cienue université de Yi na, el plus lard il a professé 
la chimie à l’université de Kiew, jusqu’en 180(i. Par­
mi ses travaux scientifiques, il faut citer un Cours de 
chimie théorique et pratique, un volumineux ouvrage 
publié en 1828. xM. Yonberg a eu pour successeur à 
Kiew le professeur Alexeiew, mort Tannée passée. A 
Theure qu’il est, le vénérable savant, qui a vu mourir 
la majorité de ses anciens élèves de l’université de 
Vilua, continue à jouir d’une excellente santé et pré­
sente avec le célèbre Chevreul, mort à l’âge do cent 
trois aus, le second exemple d’un cbimisle cente­
naire.

L es  accidents de chem ins de fer.

Depuis le 27 juillet, jour do Taccident de la ligne de 
Yincennes (catastrophe de Sl-Mandé), jusqu’au 2Ü oc­
lobre (jour do Taccident de Moirans), il y a ou, sur 
les chemins de fer français :

Cinquante-deux accidents
Qui ont fait :
Quatre-vingt-dix morls.
Trois cent soixante blessés.
Dont ;
Sur la ligne de TEsl, cinquante-quatre morts el 

deux cents blessés.
Sur la ligne de Lyon, vingt-deux morts et seixan- 

te-deux blessés.
Sur la ligne de TOucst, six morls el irenlc-cinq 

blessés.
Sur la ligne d’ürléans, cinq morls el vmgl-six 

blessés.
Sur la ligne du Nord, trois morls et trente-sept 

blessés.
Ain.si les chemins de fer français ont tué quatre- 

vingt-dix personnes et en ont blessé trois cent soixan­
te plus ou moins grièvement en trois mois. Oo trou­
vera la suite aux dépêches.

Le Soleil demande qu’on oblige les compagnies de 
chemins de fer à organiser le service dans les gares 
de façon que tout voyageur puisse, moyennant un 
supplément de prix, prendre, avant de s’embarquer, 
un ticket d’assurance sur la vie en même lemps que 
son billet de chemin de fer.

Les» iuonilatinns «lu !fli«li.

On nous écrit de Béziers, 2G octobre :
Dans TAude, la quantité d’eau pluviale a élé consi­

dérable , aussi en quelques heures, tous les cours 
d’eau sont-ils sorlis de leur lit occasionnant des rava­
ges dont l’importance n’a pu êlre encore évaluée, 
mais il y a de sérieuses présomptions pour faire crain­
dre qu’ils soient forl désastreux. Malheureusement les 
perles sont plus que matérielles. Des êtres humains 
onl trouvé la mort dans des circonstances horribles.

Hier, dimanche malin, à 4 heures, TAude envahis­
sait les bas quartiers de Carcassone. Tous ceux qui 
n’avaient pu fuir assez tôt se réfugiaient sur le toit 
des maisons ou sur les points les plus élevés ; te sous- 
intendant militaire, notamment, avec sa famille, avail 
atteint un pont qui n’offrait qu’une sécurité provisoi­
re ; il a été délivré, avec d’autres personnes, par les 
dragons à cheval, Tun d’eux a failli êue emporté par 
le couranl. A G heures du matin, le mur de clôture 
de l’usine à gaz s’esl écroulé sous la pression de 
Teau, le gazomètre a été envahi et tous les becs de 
gaz se sont éteints en même temps dans toute la ville. 
C'était sinistre.

La plus grande partie du village do Puicbério 
esl sous Teau.

A Limoux, on signale huit personnes noyées, plu­
sieurs blessées. Il est question do quatre on cinq 
ponts emportés ou endommagés sérieusement.

11 ne sera possible de se rendre un compte exact 
des perles de toute nature que dans quelques jours.

Entre Béziers et Narbonne, la voie ferrée esl em­
portée sur UD kubmèlre, près de Coursao, mais les 
communications sont assurées par le tramway Gour- 
san-Narbonne.

CONFÉDÉRATION SUISSE
T ra ité s  de com m erce. — A la conférence con­

sultative pour les traités de commerce ont pris part 
MM. Droz, Deucher, Hauser, Æpli, Cramer-Frey et 
llammer. M. Rolh a élé retenu par la cure que le mé­
decin lui a interdit d’interrompre.

Monopoles. — Le Conseil fédéral a répondu à la 
Société pour la ualionalisation de la propriété fon­
cière, qui lui avail soumis une pétition créant uu mo­
nopole fédéral pour Tcmploi des forces motrices 
produites par les cours d'eau, quo les autorités fédé­
rales altcndcDl la réponse des gouverucments canto­
naux à ia circulaire du 8 septembre, avant deprendre 
une décision.]

C entral. — Un comilé de propagande en faveur 
de Tachai du Central a élé organisé sous la présidence 
de M. Kunzli.

Le comilé convoque pour le 29 oclobre, à Olten, 
une assemblée de citoyens disposés à agir en faveur 
de l’acccplaliOD de Tarrèlé fédéral. La convocalioc est 
signée de M.M. Kunzli, Berlinger, Kccl cl Slockmar, 
députes au Conseil national, et Blumer, dépulé aux 
Etals. ___________

Une oxpONiUon «l’a rt ancien.

Zuricb, 2(3 octobre.
Les vitraux quo la Confédéralion a achetés à la 

vente Yincent, à Constance, sont exposés acluellemenl 
dans la graude salle de la Bourse ; à eux seuls ils 
forment déjà une fort belle collection, mais on leur a 
adjoint d’aulres vitraux achetés précédemment, les 
superbes pièces vendues par la ville de Mellingen, 
entre autres, des vitraux appartenant à la Société des 
antiquaires suisses el ceux de quelques eullectiuns 
particulières.

Pour ce genre d'exhibition qui nécessite uu éclai­
rage très spécial, on a construit à Tiulérieor de la 
vaste salle une charpente en bois, loule tendue d'é­
toffe vert sombre el simulant une église.

Le bas-côté de gauche, divisé en plusieurs 
cliapelles, s’appuie aux grandes fenêtres du bâtiment: 
les vitraux y sout enchâssés dans une paroi mobile. 
C’est le demi-jour d’une cathédrale, c’est-à-dire juste 
le degré de lumière voulu.

Le bas-côté do droite, qui prend jour par le haut, 
esl aussi divisé co chapelles, mais ou y a placé, au 
lieu de vitraux, des broderies do tous genres du XV®, 
du XYT el du XYIP siècles, ün pout y faire un cours 
complet des <r points <• divers de ces époques ; les 
toiles sont brodées eu blanc, en bleu, en rouge, avec 
toutes sortes de fil, de coton ou de lainages ; plu­
sieurs sont armoriées et datées.

Le chœur de celle église en miniature esl orné d'un 
très beau triptyque assez compliqué, avec figures en re­
lief peintes el dorées; il émerge d’un groupe de lauriers 
et de plantes au feuillage sombre. Deux aulres 
chapelles, à droite, ont aussi des tableaux d’autel de 
la même époque ; ils apparliennenl lous trois à la 
chapelle de St-Jacques, à Laachen, et viennent d’être

malgré leur

admirablement remis à neuf par M. Regel, profes­
seur au Musée industriel de Zurich.

***
Les cinquante-quatre vitraux achetés à la vente 

Vincent appartiennent à des genres divers. Parmi les 
écussons, il y en a un très original portant Tarmoirie 
de Zoug, accolée de deux lions, un de face, l’autre 
de profil, peints par un artiste qui n’avait sûrement 
qu’une idée vague de celle sorte d’animal. Le vitrail 
porte la dale de l o l l .

Dans son intéressante élude publiée il y a deux 
ans sur la collection Vincent, M. Rahn avail signalé 
un double vitrail d’un travail et d’un éclat magnifique 
portant ces mots : *Die gemeine landvogly / zvo Fro- 
weiifeld 1017 », et représentant la crucifixion cl un 
couronnement do la Vierge. Ces deux très grands vi­
traux portent, au-dessous de ces scènes pieuses, les 
écus de Zurich, Lucerne, Uri, Scliwytz, Unlerwald, 
Zug et Glaris. La Confédération a pu heureusement 
acheter ces œuvres magistrales, superbes Je couleur 
el do dessin.

Le vitrail qui porte le n" 57 esl très curieux. H re­
présente Jésus enseignant dans le temple ; la scène 
est bien vivante, pleine d’animation. Mais ce qui 
donne à Tœuvre une valeur particulière, c’esl le por­
trait de la donatrice, charmante abbesse agenouillée 
dans ses voiles, à coté de Tarmoirie de Cileaux, écar- 
lelée des siennes, avec celle inscription : • Affra 
Schmidi, Aptisin zu  Feldbach. 1559. »

Le suivant représente Jésus et le Samaritain : au 
lieu des colonnes qui flanquent le plus souvent ce 
;enre d’œuvre d’art, cc sont deux énormes candéla- 
ires qui les remplacent, donnant une idée exacte du 
uxe déployé dans ces temps pour ces ustensiles.

Six des vitraux exposés ici appartenaient autrefois 
au couvent de femmes de Dânikoo, dans le canton de 
Thurgovie. La plupart sont copiés de la Petite Pas­
sion d’Albert Durer et sont Tœuvre du peintre zuri­
chois Nicolas Blunlsclili. De ce nombre est un vitrail 
portant Io nom do la ville de Zoug, avec son palron 
St-Oswald, tenant son corbeau, et un St-Mlchcl pesant 
les âmes.

Onze autres vitraux sont de la main du Saint-Gal­
lois Andréas Hôhr. Un de ceux-ci représente un bou­
cher tuant un bœuf, et la femme du boucher appor­
tant une coupe : c’esl sans doule un vitrail de corpo­
ration. Dans une aulre partie de celle œuvre, on voit 
un paysage, avec des bœufs et des moutons qui pais­
sent ; au bas, une longue liste de noms.

Voici un vitrail qui contient quinze petits médail­
lons avec lo monogramme fameux de Christophe Mu­
rer, de Zurich. Ils représentent la passion de Christ 
dès son entrée à Jérusalem jusqu’à son apparition à 
Marie-Madeleine. De teintes douces, presque décolo­
rées, excepté dans les bleus et les jaunes, c’est peint 
avec la finesse d’une délicate miniature.

Un autre vitrail, très remarqué en 1883, à Texpo- 
sition suisse de Zurich, représente la réunion conven­
tuelle du personnel de la Chartreuse d’iltingen : 
Avla capitoU generalis ordinis cartosiensis. Vrai ta­
bleau de genre avec indication des places marquées 
aux dossiers des sièges. Tous ces petits Chartreux 
de l’an 1588 ont Tair très vivants
exiguilé.

»
*  *

Parmi les seize très beaux vitraux de la collection 
de M. Bodmer, Tun des plus remarquables est celui 
qui porte les armes de Henri, comte do Monlforl, 
avec, à droite de Técu, un ange, et à gauche le casque 
du comte. Dans la môme collection on admire aussi 
un porte-bannière avec les armes de la bonne ville de 
Moral ; un jeune homme l’accompagne, chargé de 
trophées de chasse, de gibier, etc. Au loin, la ville do 
Morat, très reconnaissable.

Dans la collection de M. le professeur Ralin, je note 
un vitrail aux armoiries de Pierre de Yallicr, 1554, 
vraiment superbe, cl des tableaux de 
partenaicnl autrefois à TAhbaye des 
Zurich.

Je voudrais tout citer, mais de peur d’abuser de la 
patience des lecteurs de la Gazette, je clos celle no­
menclature par le vitrail aux armes du comté de Tog- 
genhourg, splendide pièce apparlenaul à M. Angst et 
datée de 1547. C’est saus doute Tœuvre de Karl 
d’Aegeri. Les armes de Toggenbourg sont un chien. 
Autrefois, et encore à la date du vitrail, ou disait 
Doggenburg.

Lettre de Nenchâtel.
(De notre correspondant particulier.)

Neuchàtel, 2 8  octobre.
La réforme électorale.

l.e Grand Conseil a clos sa session en adop­
tan t en bloc la loi électorale q u ï l  avait adoptée 
la veille par articles, i /a p p c l nominal a eu 
lieu aujourd 'hui à une heure : il s ’cst trouvé 
79 députés pour accepter la loi, 4 pour la re­
je te r. Quelques-uns s étaient abstenus cn s’ab­
sentant.

Les quatre rejetan ts ne sont point des tètes 
de colonne, tan t s ’en faut, e t leurs noms n ’a ­
jouteraient aucun in térêt à ces lignes. En 
som m e, et en dépit de (juelques réserves faites 
pa r plusieurs députés radicaux qui acceptaient 
la loi sans entT.ousiasme, les deux partis étaient 
d ’accord pour estim er que Texpérience doit 
ê tre  tentée ; que la question a été trop agitée, 
est devenue tro p  populaire, pour qu’il fût 
possible de la déclarer élernellem cnt mal 
m ûre.

Le référendum  ne sera pas dem andé : Tap­
pui m anquerait à un pétitionnem ent. Le peu­
ple neucliâtelois entend parler depuis vingt 
ans de la représentation proportionnelle : il 
veut, en fin de com pte, l’essayer, et il se g a r­
dera d’en m anquer l’occasion.

Je dois signaler un point su r lequel le Grand 
Conseil est revenu au jourd ïiu i : c ’est la dispo­
sition relative aux vacances qui se produiront 
après les élections générales. Je  vous ai d it 
que M. Bonjour avait dem andé et olilenu la 
sujipression de l’alinéa qui a ttribuait le siège 
vacant nu candidat ayant obtenu le plus de 
voix ajirès les députés du parti cn cause.

Plusieurs cliauds partisans de la loi étaient 
affiigés de la suppression de cette disposition, 
destinée à sauvegarder pendant le cours d ’une 
législature la proportionnalité de 1a représen­
tation.

Sur ce point aussi, Tentcnte s’est faite : on 
a adm is <[ue cet alinéa s’appliquerait au- moins 
aux élections com plém entaires nécessitées par 
la constitution des pouvoirs publics, qui sui­
vent do 1res près les élections générales. C’est- 
à-dire que les déjuitcs dont on fera des con­
seillers d 'E ta t seront rem  ilacés par les candi­
dats de leur liste ayant o Menu e plus grand 
nom bre de suffrages. Cette attribution de siège 
vacant aura lieu dans un délai assez court pour 
qu ’on ne puisse pas raisonnablem ent adm ettre 
que le corps électoral ait déjà changé d ’avis.

Il a  été échangédc très bonnes paroles, en tre  
députés des divers partis, avant le vote détini- 
t i f  de la loi, e t on a affirmé de p a rt e t d ’autre

genre qui ap- 
Marcchaux de

qu’on venait de m ener à term e une œ uvre  de 
bonne foi, en ne s ïn sp iran t que  des In térê ts  
du pays. 11 ne resle  qu ’à souliaiter que Toîuvre 
soit définitive, c ’est-à-d ire  qu’elle rcçoiwe la 
consécration de Texpérience, e t que Ja p ra ti­
que de la loi m ette à néant les dernières jiré- 
ventions qui existent contre elle.

N otre peuple est in telligent, dil-on. Il fau­
d ra it qu’ii le fût m oins qu’on ne  le d it pour ne 
pas com prendre un m écanism e fort sim ple, 
pu isqu ïl e s t trè s  ju s te , e t qui d ’ailleurs ne 
modifie cn rien la façon actuelle de procéder à  
Télection. La réform e électorale telle que nous 
l’avons dès aujourd’hui n’est qu ’une question 
de dépouillem ent e t d ’a ttribu tion  de suffrages 
suivant une arithm étique sans m ystères. Quand 
nos élections générales du mois de mai auront 
eu lieu , chacun se rendra  à Tévidence et 
ffira : « Nous aurions dû depuis longtem ps ad ­
m ettre  un systèm e ({ui rend à chacun cc qui 
lui est dù. » ___________

La Cliaux-de-Fonds, 28 octobre.
Sonnez, clairons I L a représen tation  propor­

tionnelle est née. E lle  vit, elle a p ris corps. 
Le télégrapiie vient de  nous cn apporter la 
nouvelle.

Par 79 voix contre 4 , c ’est-à-d ire  à la pres­
que unanim ité, ie Grand Conseil a  voté au­
jou rd ’hui le pro jet de réform e électorale de sa 
commission avec l’obligation du vo te  proposée 
[lar le Conseil d ’E lat. E t si le refereudum  n 'est 
pas dem andé (il est probable qu ’ii lïc  le .sera 
pas) Taffaire est faite, le p rogrès est acquis. 
E t si le référendum  est dcm antlé, il le sera 
bien davantage encore, c a r ie peuple le  d é ­
sira it e t le d irait au besoin.

C’est aussi, pour la Suisse, un des gros 
événem ents de Tannée, comme le vole du ta r if  
des péages e t ic monopole des billets de 
banque.

Le principe de la m ajorité absolue a  fait 
place, dans l'assem blée législative d ’un des 
cantons radicaux de la Suisse à celui de la re ­
présentation jiroportionnelle; le principe de la 
force à celui du dro it, Tomnipotence du nom ­
bre à celui (lu respect des individus. Cela csl 
du plus haut in térêt, bien que la loi votée ne 
soit ni la perfection absolue, ni tou t ce q u ’elle 
aurait pu être . 11 faut féliciter ceux de nos (Ic- 
pulés radicaux et grutléens qui on t poussé à 
nous doter de ce bienfait. Tous on t droit à la  
reconnaissance du pays. E t le pays la leur 
prouvera.

H ier déjà, le vote du Grand Conseil su r le 
jirincipe était acquis. R estait à a ttendre  Je vote 
d ’ensem ble su r la loi. C’est fait, e t dans des 
conditions qui m ontrent à quel point Tidée olle- 
m êm e a fait de clicmin.

Vous savez déjà (jue Tensemble de la réfor­
m e électorale nous dote en outre d e  quehiues. 
progrès accessoires qui ont tous leur valeur, 
en tre  au tres la carte  civique e t le vote à  dom i­
cile des malades, (juant à l’obligation du vote, 
qui a été com battue par les libéraux e t pa r M. 
F réd . Sogael, une dépêche vous a d it h ier 
qu ’elle n ’a las de sanction pénale. C’est en fait 
comme si c le n ’existait pas, e t le vote res te  un 
dro it en môme tem ps qu ’il reste  aussi un d e ­
voir m oral, très positif e t très certain . Tout au 
plus cette obligation légale aura-l-cllc pour 
effet d’élim iner de notre loi su r les (ximmuncs 
uno disposition de Taneicnne loi su r les élec­
tions cantonales qui prive de leur droit de  vote 
les citoyens arriérés dans le paiem ent de  leurs 
im pôts, privation qui du reste n ’existe plus au 
cantonal.

Mais tous ces points sont secondaires <à côté 
de celui de la rcprésculation jiroporliüHnelIe 
des partis, des g rands partis tout au m oins, 
qui est acquise. 11 y a bien la clause insérée 
( ans la loi par M. Cornaz, adversaire de la 
représentation des m inorités, ensuite de la­
quelle la loi n 'e st adoptée quo pour tro is ans, 
qui a Tair de lui donner un caractère provi­
soire. Mais je  ne crois pas à ce danger. E t si, 
dans trois ans, le Grand Conseil revenait de 
son vote d ’au jou rd ïiu i, c ’est le peuple ((ui con­
sacrerait à jam ais ce grand p rogrès.

NOIVËLLES DES CANTONS

BERNE. — Le programiHB de révision conslilu- 
tionnelle élaboré par M. le conseiller d'Etat Eggli 
prévoit en particulier : Tégalilé entre le Jura et Tan- 
cien canton en matière d’impôt el d'assistance publi­
que, le devoir de l’assistance publique également ré- 
larti entre TEtat et les communes, la séparation de 
'administration de TEglise catholii]ue romaine do cello 

de TEglise des vieux-catholiques, le droit d’imlialivo 
et la révision partielle do la cunsliluliou par voie lé­
gislative.

— Les gouvernemenls de St-Gall et du Tessin ont 
voté chacun une somme de 1000 fr. en faveur des in­
cendiés de Meiringen.

Le gouvernement a envoyé à Meiringen les pion­
niers du 10® régiment d’infanterie pour les travaux de 
déblaiement les plus urgents. Le l®® lieutenant d’admi- 
nislralion von Guntcn esl installé à Meiringen avec un 
détâcbemeul, chargé de mettre en train ies fours do 
campagne et d’insiruiro les boulangers du village dans 
la manière do s’en servir.

Le gouvernement étudie un plan rationnel de re­
construction.

~  L’église protestante do Sl-Imier a reçu en don 
ün certain nombre de vitraux anciens do la collec­
tion Sehwab à Bienne, portant les écus d’anciennes 
familles de TErguel et des évêques de Lausanne et de 
Bâle.

FRIBOURG. — Le Messager signale, comme cu­
riosité, un petit pommier actuellement encore en pleine 
fioraison dans uu jardin de la rue des Alpes, à Fri­
bourg. Les journaux jurassiens font mention d’une 
superbe morille cueillie dans le village des Bois. A 
Porrentruy, on peut voir aussi deux pommiers nains 
cn Heurs.

Actucilemcnl, on peut voir à Gruyères un cerisier 
eu (leurs, el à Broc, dans uu jardin, de grosses fraises 
parfaitement mûres. Un abonné de la Liberté envoie 
de Marly à ce journal uu superbe bouquet de belles 
fraises.

SOLEURE. — M. Eherhard, aubergiste à Schnolt- 
wyl el son domestique Burki, poursuivant, dans la 
unit de samedi à dimanche, une bande de jeunes vo­
leurs eu train de vider un fût de viu nouveau que 
Taubergisle avait amené dans la journée et logé pru-
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\isoLrf;ment dans sa grange, out reçu chacun, de Tun 
de eoii garnements, nommé Wegmaun, un coup do 
coutijau dans le bas-ventre. Burki esl morl ; Eborliard 
est grièvement blessé. Wegmaun ot ses complices sonl 
Sü^js les verroux.

VALAIS. — On nous écril:
« La semaine dernière, deux individus do Clialais, 

district de Si.crrc, (jui avaient trouvé le moyen de fa­
briquer des pièces de 5 francs, ont été arrêtés d’une 
manière assez curieuse.

» Ils se rendaient, pour faire réparer leur moule, 
criez lo marédial de Granges, sans plus se soucier de 
la discrétion de l’artisan ni du péril (ju’ils pouvaient 
•courir. Le forgeron n’eut rien do plus pressé que do 
Æignafor ces audacieux coquins à la police. Le même 
jour les deux compères étaient arrêtés. Ils sonl niain- 
tenaMl écroués à Sion.

» Un triste accident, survenu samedi soir, a jeté la 
def,olaliou dans une brave famille de Chermignons, 
wnimune de Lens. Un jeuue homme avait dressé un 
traquenard dans un diamp voisin de riiabilalion de 
j\l. Duc, sou frère ; ose piège, bien dissimulé sous une 
iaible couche de terre, renfermait une cartouche char­
gée de grenaille ; il sullisait dc raarciier légèrement 
sur un fil pour quo la détente se produisit el que le 
coup partit; ce traijpieuard élail destiné aux renards, 
qni sont, parait-il, ;isscz nombreux à Cliermignon.

» La jeune feirane do Duc qui traversait le champ 
passa droit sur le traquenard et reçut toute la décliar- 
L'c de grenaille dan.s les jambes. Kilo est morte après 
douze heures dHiorribles souffrances. La malheureuse 
femme allait prochainement être mère.

» L auleur de cet iiomicide involontaire, beau- 
frère de la victime, a fui pour l'Amérique. »

\  ALAIS. — Le halaillon de carabiniers u* 2 de 
landwehr, composé des quatre compagnies des can­
tons de Vrihourg, Neuchâtel, Geuève ol Valais, fail 
acluelhement sou cours de répétition à St-Mauricc, 
sous les ordres de M. lo luajor Bourquin.

CANTON DE VAUD
AvE.vcHEî . — Lundi malin, uue grange conlenaul 

«lie assez grande quantité, de foio, de paille el de ta- 
'biic a élii complètement incendiée â Avenches, rue de 
la Tour, Le feu s’est propagé avec une telle rapidité 
que les pompiers ont dù se borner à protéger les hâ- 
liineot's voisins. Un coup de vent aurait suffi pour 
amener un déastre, tout le quartier étant composé de 
granges et d’écuries.

—  ün montre, ces jours-ci, au café de la Charrue, 
à Avenches, une feuille de tabac du Japon, cultivé 
dans la localité, mesurant de longueur sur 8Ü 
«enlimètres de largeur; c’esl quatre fois la dimension 
des plus belles feuilles de tabac du pays.

P a y e r n e . — On signale à Payerne une grève d’ou­
vriers cigariers originaires de l’Allemagne du Nord. 
Au nombre d’une trentaine, ils ont quitté samedi leur 
fabrique et s’en retournent chez eux. Le Démocrate 
leur souhaite bon voyage. « Espérons pour ces braves 
gens, dil-il, qu’ils retrouveront daus leur patrie d’ou- 
ire-Rlim toutes les libertés, l’occupation et les salai­
res élevés qu’ils disent n’avoir pu trouver chez 
nouü. >

WWOWWI

L A U S A N N E
E lection  p asto ra le . — Une réunion publique 

d'électeurs, membres do l’Eglise nationale, est convo­
quée pour demain vendredi, à 8 heures du soir, daus 
la grande salle dc riIûtcl-de-Vilie, afin de s'occuper 
de. l’éleclion pastorale de dimanche.

U n iversité . — L’Université a conféré le diplôme 
de licencié eu théologie à MM. Emile Bérauger, de 
Lausanne; Gabriel Guignard, de Vaulion; Henri Mo- 
reillou, de Yevey; Léon Pérussct, de Baulmes; — le 
diplôme de licencié ès-sciences physiques et natu­
relles à Mi. Paul Jaccard, de Ste-Croix.

Con*,êrence. — La seconde conférence de M. 
André, a lieu aujourd’hui, à 5 heures, au Musée in- 
duslrAel. fll. Aomé parlera des Noiwcatix mémoires 
des auti'es, de M. Jules Simon, el de La Civilisaliou 
et la croyance, doM. Charles Secrélan.

Incend iés de M eiringen. — Le syndicat des 
patrons boulangers de Lausanne envoie aujourd’hui, 
par train direct, quelques quintaux de pain aux incen­
diés de Meiringen.

Le tem ps qu ’il  fa it. — C’est décidément l’hiver. 
La température maximuo, qui élail mardi de 19 de­
grés, est tombée hier à 8 degrés ; pendant la nuit, le 
liiermomèlre est descendu à i,!2 degré. Ge malin, à 8 
heures, il ne maniuait que 3 degrés sur la place de 
St-Francois.

T h éâ tre . — La jolie comédie de M. Dreyfus, Le 
Klephte, qui sera jouée ce soir, est une nouveauté 
pour Lausanne. C'est un des succès récents dc la Co­
médie-Française. Elle est charmante et M. Sciieler la 
joue fort bien ; on aura, nous en sommes certains, 
grand plaisir à l’entendre. Les Domestiques, vaude­

ville en trois actes de Grange el Deslandes, sont plus 
connus. Ils remonleul à quelque vingt ans. Les Lau­
sannois amateurs de théâtre se souviennent sans 
doute dc la verve étourdissante qu’y déployait Mme 
> asiin dans le personnage de Julie, ün l’a jouée sou- 
vert depuis, mais les clioses drôles sonl toujours bon­
nes à revoir. Espérons donc que pour sa troisième re­
présentation de comédie M. Sclieler aura du monde.

Faisant droit aux plaintes réitérées des spectateurs 
de rorclieslre, le comité du théâtre vient d’inviter los 
dames à déposer leur chapeaux au vestiaire avant de 
prendre place dans leurs fauteuils. La mesure s’ap­
plique non aux pelites capotes à la mode, mais aux 
grands chapeaux à bords relevés.

l a  lib erté  des Scinvizo is.
Les origines el les libertés de Scliwiz, où l’on vient 

de célébrer le jubilé de la Confédération suisse, sonl 
encore contestées à l’heure qu’il est.

Le nom même, qui signifie le séjour de Suit, Suito, 
Svent (défricheur), esl uu sujel de discussion. Les uns 
l’attribuent à la langue des Alcmanni qui colonisèrent 
les parties inférieures et subalpines de la Suisse. 
1) autres lui donnent une origine suédoise comme au 
DotQ de Riffishourg d’après un chef scandiuave nom­
mé Vivilo et dont on trouve les traces dans la Lod- 
brok-Saga et la Norma-Gesta-Saga. L’on cite eucore à 
l’appui de celle origine les mots suédois : dale (pin), 
byge (moule), gaum (garder), galt (vache qui ne don­
ne point de iail), qui sont encore en usage dans le 
dialecte suisse, les enclos des pâturages usités en Suè­
de et les blockhaus de cc pays el que l’on retrouve 
dans les chalets de nos alpes avec leur foyer fait de 
grosses pierres, avec leurs lits gigantesques fails pour 
des hommes de grande taille, et même dans la race 
blonde aux yeux bleus, et enfin dans les institutions 
libres, municipales el politiques quo feu M. Galilîe a 
signalées.

Quoiqu’il en soit, Schwiz n’est mentionné pour la 
première fois (ju’en 970 dans les donations de quel­
ques cours faites par Lnito do Toggenbourg, comte 
du Zurichgau en 9ü0, ol Ulric comte de Lenzbourg au 
couvent des Ermites, niais saus juridiction.

C’est encore le cas pour les donations confirmées 
en 972 par Üllou I au même couvent, ainsi quo par 
Henri H en 1014 cl en 1018. Conrad H y* ajouta en 
1027 des alpes non défrichées et appartenant par là 
au domaine royal.

En 1030, le comte Ulric IV de Lenzbourg légua à 
l’abbaye de Béroraunsler, fondation de sa maison, 
ses possessions à Art el Kussnach, mais non pas 
Schwiz.

 ̂Henri III confirma en 1040 et 1043 à l’abbaye 
d’Einsiedeln les possessions qu’elle avait à Sclnviz, de 
rncme que Henri Y en 1114 conlre les envahisse­
ments des comtes Arnolphe et Rodolphe de Lenz- 
hourg. De même Conrad III protégea en 1143 Einsie- 
deln contre les Schwizois soutenus par les comtes de 
Lenzbourg qui paraissent ici comme leurs protecteurs 
ou patrons, mais non pas comme comtes héréditaires.

Après leur extinction, Frédéric I accorda le comté 
de Lenzbourg à son fils Ollon; le comté du Zurich­
gau que le dernier de celle maison n’avait eu en 11()8 
(jue comme délégué ou employé de l’empire, ne put 
pas passer à Albert de Habsbourg, comme le dit le 
chroniqueur ütlon de St-BIaise, mais d’après les re­
cherches do M. Fr. de Wyss, seulement la partie occi­
dentale de ce comté qui s’étendait de la Reuss au lac 
de Zurich ; la parlie orientale qui comprenait aussi 
Scliwiz et üri fut réservée aux ducs de Zæiiringen, 
patrons do l’abbaye el ville de Zurich, et leur resta 
jusqu’à leur extinction en 1218.

Que si avaut celle date, déjà eu 1217, les comtes 
de Habsbourg prétendaient être patrons héréditaires 
de Scliwiz dans un document allemand de i’abhaye 
d’Einsiedeln que la rédaction latine chez Tsclioudi rap­
porte à Rodolphe de Rapperswil, ce même document 
dont ils ne se sont jamais prévalu pour affirmer leur 
droit de comté sur Schw iz, prouve suffisamment qu’ils 
ne le possédaient pas puisqu’il ne qualifie Rodolphe de 
Habsbourg l’ancien pas comme comte, mais seulement 
comme patron ainsi quo l’avaient été les comtes de 
Lenzbourg.

Ge n'est qu’après l’extinction des ducs de Zæh- 
ringen auxquels appartenaient le comté do Zurich quo 
Frédéric II a pu l’accorder aux comtes de Habsbourg ; 
mais aucun document ue prouve qu’il l’ait fait. Au 
contraire, la charte de liberté donnée aux Urauiens 
par le roi Henri en 1231 dit que leur pays, qui faisait 
parlie du Zurichgau, n’avait été accordé à ces comtes 
qu’à titre de gage et non de comté héréditaire. D’ail­
leurs les comtes de Kybourg, qui en occupaient une 
grande parlie, ne s’éteignirent qu’en 1264.

Quant aux Schwizois ils obtinrent en 1240 de Fré­
déric II lui-même une charte semblable à celle d’Uri 
comme appartenant directement à l’empire el libres de 
toute sujétion à un seigneur quelconque.

Les comtes do Habsbourg préleudirenl que celte 
charte n’était pas valable puisque l’empereur élail 
banni par le pape ; mais ils s’étaient rattachés alors 
eux-mêmes à l’empereur, de sorte que l’on a pu avan­
cer que Frédéric n’avait émis cetle charte que pour 
les y pousser el que, ce but étant obtenu, la charte 
n’avait plus de raison d’être. Le pape appuya en 1247

les prétentions des Habsbourg qui n’étaient pas plus 
fondées on droil que celles que Léopold éleva auprès 
de Henri VII comme seigneur de Scliw iz et qui ne fu­
rent jamais confirmées par la commission à laquelle 
l’empereur remit l’examen.

Les ScliMizois se liguèrent on 1231, conlre l’arrêt 
du pape, avec leurs voisins d’üri et de Sarnen et mê­
me avec les Bernois, ct, d’après un document décou­
vert dernièrement au Vatican, avec ceux de Zurich. 
Cette ligue fut l’avam-coureur de la «ligue éternelle », 
qui invoque une ligue antérieure.

Vers 1232, Hartmann de Vrobourg céda aux com­
tes do Habsbourg les gens de la cour dite de Vro­
bourg située à Scliwiz, en les déliant de leur serment, 
ce (jai prouve que jusqu'alors ils n’avaient pas élé 
sujets de la maisou de Habsbourg.

De même Eberhard de Kibourg céda à Rodolphe 
de Habsbourg en 1273 une aulre cour dite de Kibourg 
rapportant avec la preimère 28 marcs et qui égale­
ment n’était qu’une propriété privée sans juridiction 
ni droit seigneurial ; car eu 1272 on trouve à Schw iz 
un indigène du nom de Rodolphe de Slauflàch com­
me lâudaiiimann.

En 1278 el en 1281 le roi engagea les revenus de 
ces deux cours à l’autre ligne de la maison de Habs­
bourg ainsi que les 00 marcs que les Schwizois, comme 
hommes libres soumis à l’empire seul, devaient au roi.

Le 19 février 1291, le roi Rodoipito, comme tel, 
non comme seigneur habsbourgeois, déclara que les 
hommes libres de Schwiz ne devaient pas êlre soumis 
à un juge ds condition servile, mais être jugés par lui 
ou par ses fils ou par le juge impérial du Zurichgau ; 
ces fils ne sont mentionnés que comme remplaçants 
du roi et non comme seigneurs de Habsbourg.

Aussi l’inventaire des possessions de cette maison 
que Burkbard de Frick dressa en 1308 ne nomme 
Schwiz que pour quelques pelils revenus, ce que 
Kopp, l’apologiste ( es Habsbourg contre les Suisses, 
expUijae par la raison que les Habsbourg n’y étaient 
plus admis, landis qu'il aurait dû prouver qu’ils y avaient 
jamais exercé une autorité seigneuriale. Le roi Albert 
nomma juge du Zuricligau en 1302 le baron de Bon- 
slelten el en 1303 son cousin Rodolphe de Rapersvil, 
landgrave du Zurichgau, ce qui prouve qu’il ne l’était 
las lui-même. En 1310 le roi llenri reconnut que des 
lommes de la vallée de Schwiz s’étaient rachetés 

d’Eberhard de Kibourg-Habsbourg, auquel le roi Ro­
dolphe avait cédé les revenus quil avait à Schwiz el 

u’ils étaient dès lors libres comme les autres hommes 
de la vallée. Enfin les Schwizois gravèrent à Morgar- 
tcn eu 1313 avec leurs hallebardes les leltres de leur 
affranchissement sur le dos des chevaliers du duc 
Léopold. Celui-ci éleva pourtant encore, en 1324, avec 
son frère Frédéric auprès du roi de France, la pré­
tention de seigneurie de Schwiz, prétention qui fut 
rejetée par le roi d’Allemagne, Louis de Bavière, seul 
compétent comme l’avait élé l’empereur Frédéric H.

E. de M u ra lt.

B U L L E T IN  V IN IC O L E

— La récolte des vignes de la commune de Mor­
ges u’a pas élé brillante comparativement à l'année 
dcruière. En 1890, on l’avait évaluée à 73,000 litres ; 
elle avait été en réalité la suivante : Vin blanc, 90,700 
litres, viu rouge, 2300 litres ; total, 93,200 litres.

Celle année, la récolte, estimée à 43,000 lître8,ven- 
due à 50 1/2 cent, le litre, a donné le rendement sui­
vant: Vin blanc, 40,414 litres; vin rouge, 1200 li­
tres ; lolal, 47,020 litres.

— Le vendredi 28 octobre 1814, il y a donc 77 
ans, un propriétaire de vignes, M. Veillon, écrivait 
dans ses notes ;

« Oo fait une très pelile récolte cette année; dans 
douze poses de vigues, à Vvorne, on n’a vendangé 
que douze hranlées.»
Lui-même avait récollé dans ses vignes une bran- 

lée et demi de blanc el deux de rouge sur 30 ou­
vriers.

La récolte en vin blanc de l’ancienne propriété
de Mme de La Chaume, à Frangins, a été vendue 53 
centimes le litre, prise sous Je pressoir.

— Dans le Vully, la récolte de celte année a été 
meilleure qu’on osait l'espérer, sous le rapport de la 
quantité et de la qualité, ün  signale plusieurs ventes : 
à Mur, uue venle de plants du Rhin, à 70 cent, le li­
lre de moùl; à Molier, une vente à 34 cent.; d'autres 
à 43 fr. 30 la gerle, à 34 cent, le litre, à 43 fr. la 
gerle. Néanmoins, les propriétaires de vignes en sont 
pour leurs frais de culture.

— A Anlagne sur Ollon, où croît uu excellent vin 
rouge, de mémoire d’homme ii n’y a eu d’année où 
la vendange ail été aussi chétive qu’en 1891. C’est 
par fractions de 4 ou 5 litres que les acheteurs de 
vendange pouvaient en trouver. Bien peu de pres­
soirs ont été en activité. Les vignerons les plus favori­
sés oot récolté une brantée de raisins par fossorier.

Dans le canton de Genève, la vente des vins 
blancs a continué à s’effectuer pour les récoltes logées 
ct uu peu importantes aux prix de 30 à 32 cent, le 
litre ; puis ies affaires sont retombées dans un calme 
relatif et quelques récolles non vendues ne pourront 
l’être qu’au moment du remplissage (13 novembre) 
ou au iransvasage prochain. Prix fails : Marsaz, 34 
cent. ; Grand-Saconnex, 30 cent. ; Bossey, 53 et 34 
cent. ; Grépy, 53 cent, sous le pressoir.

ün signale au Journal d’agriculture des ventes do 
eidro de 18 à 20 fr. riieclolilre.

L a  grOle en 1890.
En 1890, la grêle a causé dans cent douze commu­

nes vaudoise des dégâts évalués à 3,904.034 fr., dont 
3,440,089 fr. au vignoble et 401,943 fr. aux au­
tres cultures. Pour le district de Lavaux seulement, 
le total esl de 1,707,037 fr.

Dans le district de Grandson, les dégâts causés par 
la grêle en 1890 ont élé évalués à 004,983 fr., dont
430.200 fr. au vignoble; dans celui de Nvon 
302,928fr. (vignoble 439,308fr.); Yverdon,374,200 
francs (vignob e 234,700 fr.}; Rolle, 322,000 fr. (vi­
gnoble 303,000 fr.) ; Lausanne, 83,300 fr. (vignoble
70.700 fr.) ; Aubonne, 38,384 fr.; Vevey, 37,000 fr.; 
Orbe, 30,000 fr. (vignoble 39,300 fr.) ; Morges,
29.700 fr. (vignoble 27,000 fr.) ; Aveuclies, 22,000 fr. 
(vigooble 21,000 fr.); Aigle, 10,700 fr. (vignoble
14.200 fr.) ; Oron, 0.300 fr.: Payerne, 3000 fr. (vigno­
ble 200 fr.) ; Cossonay, lÜÜO fr. (vignoble 000 l'r.) ; 
Moudon, 2000 fr.; Pays-d’Enliaut, 300 fr.; La Vallée 
et1£challens, rien.

Les districts où le vignoble a élé plus fortement at­
teint par la grêle est celui de Nyon, où sur 788 hec­
tares, on n’a recueilli que 18,888 hectolitres de vin, 
soit en moyenne 24 hcctolilres par hectare ; celui de 
Lavaux, où 709 hectares n’ont produit que 22,389 
hectolitres, soit 29,1 hectolitres à l’iieclare, et celui de 
Grandson : 300 hectares, 8823 hectolitres, soit 29,4 
hectolitres par hectare.

L E S  L I V R E S
La v o ca tio n  de S a m u el. Nouvelle neuchâteloise par

Adolphe iîiOaux, avec illustrations de l’auteur.
Lausanne, Mignot, éditeur, 1891.
C’est encore à Bevaix que M. Ribaux transporte 

ses lecteurs, mais nul ne s’en plaindra, car s’il se 
plaît à peindre son village natal de tous les côtés et 
par lous les temps, ses tableaux ne se nuisent pas 
les uns aux autres. Ils sont toujours pleins de charme 
et de poésie.

La vocation de Samuel n’est point, comme on 
pourrait le croire, de celles qui l’enlèveraient à ses 
champs, à ses vignes, au domaine hérité de son père 
et feraient de lui un savant, un artiste, un homme de 
lettres. Non, l’ambition de sortir de sa sphère, de 
s’élever au-dessus du milieu qui l’a vu naître, lui 
fait défaut, mais sa mère en esl dévorée pour lui.

Mme Zélie, une méchante femme, (jui a toujours le 
beau temps pour ses lessives, veut que son fils de­
vienne un monsieur, un avocat et qu’il épouse une 
demoiselle qui sache peindre et jouer du piano.

Comment Samuel suit les cours de l’académie de 
Neuchâlel el porte une casquette d’étudiant, en ne 
songeant qu’à Bevaix et à une petite paysanne aux 
yeux noirs, el comment il finit par obtenir de sa 
mère la permission de revenir à ses terres et d’épou­
ser celle qu’il aime, c’est ce que e ne vous dirai pas, 
de crainte de vous dispenser de ire un livre qui mé­
rite de l’être.

Tant de romans ne servent qu’à persuader nos 
jeunes campagnads d’aller cherjiher fortune et bon­
heur loin de leurs villages, que celui de M. Ribaux 
est une bonne action. A ce litre, encore plus que 
pour ses mérites littéraires, la Vocation de Samuel 
devrait figurer sur les rayons de toutes uos bibliothè­
ques populaires.

F e u i l le s  au  v e n t . Poésies détachées illustrées. Ge­
nève, E. Beroud et Jeheber, éditeurs, 1891.
Certes, l’auteur des dix poésies réunies sous ce 

titre dans une élégante enveloppe, ne cherche pas à 
faire parler de lui... ou d’elle. Pour ne pas signer 
d’aussi jolies choses, il faut être doué d’une modestie 
excessive, ou se soucier bien peu de l’opinion 
d'autrui.

L’inspiration élevée, la forme irréprochable rap­
pelleront, à tous ceux qui l’ont lu, un délicieux 
poème : L'exilée, paru, également sans nom d’auteur, 
chez le même éditeur. Pourquoi donc le poète, qui 
sait chanter d’une voix si pure et si vibrante, met-il 
lanl de sein à se dérober aux suffrages du public?

Ces dix poésies, accompagnées de dessins à la 
plume, sont imprimées sur des caries volantes, dont 
le format permet de joindre très facilement à une 
lettre l’une ou l’autre d’entre elles. Nombreux sont 
ceux que réjouiraient une de ces paroles d’encoura­
gement, ou de consolation, et à combien de mécon­
tents, par exemple, ne pourrait-on pas adresser la 
carte intitulée : Heures de soleil'/
Il est tout dégradé, ce vieux cadran solaire I 
Effacé par le temps, il dort d’un bou sommeil, •  
Mais ou déchiffre eucore ces mots gravés sur pierre :
Je marque seulement les heures de soleil.
Veux-tu nous euseigoer, ô vieux cadran solaire,
A laisser de côté les moments ténébreux,
Mais à nous souvenir de ces jours de lumière 
Où nos cœurs ont battu, dilatés et joyeux ?...
Nous comptons les mauvais, ô vieux cadran solaire, 
L’orage disparu, nous nous en souvenons,
Tandis que nous avons la mémoire légère 
Pour le rayon doré qui vint baiser nos fronts l

H oraire des b a te a u x  à  vap en r
Heures de passage des bateaux aux principaux ports 

de la côte suisse
(Pour le service complet, voir les liorairos.)

Exp.
D ûparl de Mat. Mat. Mat. Mal. Mal. Mat. Mat. Soir Soir

Gonère 7 — 7 30 9 10 10 45 11 15 2 03 3 30
Nynn — — H 40 10 10 12 - 3 15 __
Rolle _ — 9 15 12 35 3 45 —
Tlionon __ 5 4r> 9 03 H _ — 1 3.3 _ 5
Evian __ 6 20 9 45 i l 33 __ 2 10 _ 0 05
Morges __ — 9 r,î> 1 25 4 23 _
O u c b y -L . __ 8 — 10 20 lU 30 12 15 2 - 2 50 3 - 6 45
Vovoy 7 20 9 _ — 11 25 1 (i3 3 — 6 —
Clarens 7 42 U 20 _ U 45 1 25 3 20 6 18 __
M onlreui 7 43 9 27 _ 11 r.o 1 30 3 25 6 25 __
Chillon 7 55 9 35 l t 55 1 40 3 93 - ti 35
Villenouvo 8 Ü3 9 45 _ li 0,5 l 511 3 45 ti 45 _
Uouvorcl 8 25 (U 10 — l i 25 2 10 4 10 — — —

E v ia n  D . 6 10 7 20 9 43 H 35 12 30 2 10 6 05
O u c b y  Â . 6 55 7 53 10 20 12 If ( 10 2 50 6 45

Exp

D épart de Mat. Mat. Mat. Mai. Jour Soir Soir Soir Soir

Bonvorel __ 8 30 12 30 _ 2 40 3 43 5 30
Villenouvo 7 15 ___ 9 10 1 05 — 3 05 4 10 5 55
Chilien -- 25 y 20 1 13 —. 3 10 4 20 ti —
Monlreux 7 35 _ 9 25 ■( 23 — 3 20 4 25 6 10
Cl.irons 7 40 _ 9 30 1 30 _ 3 25 4 30 6 13
Vi-voy 7 .55 9 45 1 50 _ 3 40 4 50 ti 30
O u c h y -L . 7 — 9 10 35 11 — 3 — 3 05 4 30 6 — —
Kvian 7 35 U 10 3 45 5 10 ti 40 —
ThODOQ 8 10 I l  45 4 23 5 45 6 10 —
Morges _ 9 30 — 11 35 3 30 — —
Rollu __ 10 (15 12 13 4 10 —
Nyon 1(1 40 __ 12 B.5 4 45 — 6 3:> — —
Genève 10 95 i l .50 1 50 2 10 5 53 6 55 7 33 — —

O u c h y  D. 7 - 10 35 1 45 3 05 4 30 n - 7 -
E v ia n  Ar. 7 33 11 10 2 23 3 45 5 10 6 40 7 35

Cbeniin de fer dc Lanisnnne ft Oachy.
M.Hin; 6 .(5  — 7 — 7.45 — 8 — 8 1 5  — 8.45 — 9 — 9.15 — 9.45

— 10 — 10.13 — 10.30 — 10.45— 11 — 11.15 — 11.30 — 11.45 — 
1 2 - 1 2 .4 0 .

Après-midi: 1.15 -  1.30 — 1.43 — 2 -  2.15 — 2.30 — 2.43 — 3
— 3.15 — 3.30 — 3.45 — 4 — 4,15 — 4.30 — 4.45 -  5 -  5.15 — 
5 30 — 5.45 — 6 — 6.15 — 6.45 — 7.13 -  7.43.

O bservations nuHéornloafiqnes
DE U  S T A T I O N  C E N T R A L E  D ’ E S S A Is "  « I T I C O L E S

Champ-dc-VAir : A 7 h. m., 1 h. et 9 h. s. — Alt. 555» • 
Long.: S«>38’6 ;  Lat. : 46«31. — Barom.: 713: Therm.’ 
9<>6 ; Haut, d’eau ; 1®03.

Octobre moyenne : Baromètre 713. Thermomètre
9”3. Pluie 109"“.

Octobre 23 2.'» 26 27 28 29

o
• r t

"3-D

esH

oes■<es

730

725

720

715
M.-
710

706

700

695

690

Î 2u
« “S
s ®

7 h. m.
1 h. soir 
9 h . soir 
Maxim. 
Minim.

7.3 
16,5
9.3 

18,0
5.0

7,7
15,5
10,0
17,3

6,(1

10.3
12,8
10,1
15,5
8,5

9.3
15.9
8.9 

17.5
8.4

8.7
16.4
10.5 
19,0
6.0

7.3
7,0
5 3
8.5
6.5

1.9

1.2

Pluie £  S94 k.
Soleil. u | 8,30 8 0.45 8.15 7,30 6,15

ït-fr t; □ B««J 9
► a f "

7 h. mat. 
1 h . soir 
9 h . soir

NE aiN E  7 .E  6 ,E  6 
S  5 S 3 NE 0 ,S W  8 
N 7| ]E «INK 6

N 5 
SW  4 
N 2i

N 2Ü|N 13 
N 28 
N 25

Situation  générale .
üéprossion sur Méditerranée, hautes jiressions sur 

mer du Nurd. — Temps probable: bruineux, assez 
froid, sec.

B o u r s e  d e  P a r i s  du 28 octobre 1891. 
Cours de c lô tu re  (Term e).

3 Y  Français.. . 9o — Crédit foncier... 1230 —
3 7„ Français 91. 9o Oo Crédillyonnais.. 792 50
3 Y  Amortiss.. . 96 30 Gaz parisien .... 1425 —
4 1/2 Y  Franc.. 
Consoiid. anglais

1Ü5 90 Panama............. 27 -
95 50 Corinthe............ 70 —

4 Y  Russe 1889. 95 — 8uez. . . . . . . . . . 2772 50
8 V» Italien........ 89 — Lombards.......... 215 —
4 */o Autriche or. 94 80 Autrichiens. . . . 620 —
47<> Hongrois... 93 50 S" Franco-Algér. —  _

5 Y  serbe. 440 — Comp. nat. E sc.. 540 —
4 Y  Extér. esp. 67 50 Comp. d’Escomp. 262 50
3 Y  Portugais.. 37 50 Métaux.............. —  —

4 1/2 7„ Brésil 88 
8 Y  Argentin. . . 302 50

ObligatiOM.
3 Y  Clicm. Andal 337 —

4 Y  Turc.......... 17 40 4 Y  Cr. f. égypt. 435 —
Priorité ottom ... 404 — 3 7„Ch. P'Portu. 180 -
Unifiée d’Egypte. 486 — 3 7.,N-Esp. i" 8 . 375 -
Banque de Fran. 4650 — 3 7o Saragosse.. 350 —
Banque de Paris 750 — 3 Y  Transcaucas 79 —

Bourse de GenëTe (Service téléphoniqDe.)

Bourse de Lausanne du 29 octobre 1891.

Actions Banque canton", vaudoise.
» Caisse hypothécaire .
» Banqued’escompte...............
> Société t La Suisse *..........
> Gaz de Lausanne jouissance
» Comp.denavigalion libérées
> Société immob. lausannoise
» * » d’Ouchy...

Obligat. Confédération 3 1/2 1887..
> Canton de Vaud 3 1/2.........
> Ville de Lausanne 4 ^ . . . .
* Ouest-Suisse 1856-61..........
» Suissc-Occid. nouvelles.. . .
» Emprunt de la Broyé...........
> Caisse byp. vaud. 3 1 / 2 ^ .

On a payé : Actions Banque cantonale vaudoise 
712.30; (.aisse hypothécaire vaiidoi.se .Wt ; Bateaux, 
libérées, 002.30 ; Ühligations Lombardes 309.

Banque cantonale vaudoise: escompte du papier 
commercial bancable 4 Y-

D em inde Offre

712 — 713 —
592 30 595 —
410 — 455 —

1150 — 1220 —
__ 662 50

260 — 271) —
250 — 265 —

_ _ __ 98 —
101 — ---- ----

—  — 510 25
.—  — :i07 50
—  — 506 —
—  — 96 10

Oclob. 20 Oclob.
Clôture. Clôture.

3 i/2 ”fc Fédéral 1887................... _____ 101 62
3 7 . Fédéral 1890........................... 90 — 90 —
8 7 , Italien...................................... 89 25 89 20
Actions Jura-Simplon ordinaires. . 126 25 125 —> * 4 ^  2 ans . , 1

> » » privilégiées. . - - -

» Central-Suisse.................... 758 75 —» Nord-Esl-Suisse.................. 591 25• St-Gothard..........................
■ Union-Suisse anciennes. . 405 — 396 25> Jura-B erne.......................
• Union financ. genevoise. . _ ________
1 Banque do Paris................ _ _ __
> Crédillyonnais................... 791 25 793 75> Gaz do Stuttgart................ 286 25
> Alpines............................... 153 751 Rio Tinto........................... 478 75

Obligat. Ouest-Suisse 1856-87 . . . _____  _____

> Suisse-Occidentale 1878. . 507 50 508 —> Central-Suisse 4 .^ .  . . .
> Nord-Esl-Suisse i  Y .  • . 510 — 509 7.J» Genevoises 3 à lots. . . 102 —» Crédit fou. égypt. 3 à luts 240 —I Lombardes anciennes. . . 309 50 311 50> Méridionales d’Italie . . , 294 — 294 ■—■ Chemins italiens 3 7o. . , 270 50> Crédit fonc. canadien 4 ®/„. 476 251 Crédit mutuel russe 4 1/2 Y 388 75> Obert Serbe....................... 417 - 420 —

Ç h a n g e s  du 29 octobre 1891.

France . . 
Italie . . . 
Londres. . 
Amsterdam 
Allemagne. 
Vienne .

DEMANDÉ OFFERT
100.20 100.25

. . .  » 9 8 .- 98.25
. . .  » 25.25 25.30
. . .  > 209.25 209.50
. . .  > 124.40 124.50
. . .  * 215.— 216.—

L e  F oytir d o m e s t i q u e  Jo u rn a l p o u r la  fam ille, p a ra is ­
san t tous le s  sam edis. —  Un an  : 6 fr . S ix  m ois : 3 f r .  —  
A ttin g er frè res , éd iteu rs , N euchâte l.

Som m aire d u  n" 43 : L e  ta c t. —  P e ti ts  poèm es d es 
mois. —  L e  poèm e d u  trav a il (suite). —  L es sim ples. — 
H éros ignorés (suite). —  L es p ressen tim en ts . ~  L es 
lleu rs d u  Jap o n . —  Ü n p rocédé  p o u r re co n n a ître  la  p ré ­
sence d u  vin de  su c re  d au s  les vins b lancs. —  G rapho lo­
gie. —  R ece tte  d e  cuisine. — E nigm e. —  Solu tions du 
n® 41. —  C ouverture : L a  chanson  d es  m ois (poésie). —  
Annonces.

D E P E C H ES
] ¥ e w - Y o r k ,  29 octobre. —  D’après des 

avis (le Santiago, le Chili a répondu en term es 
énergiques à la dem ande des E tats-U nis con­
cernant l’incident de Valparaiso. Ün assure 
(juc la réponse équivaut à un refus d ’accepter 
la responsabilité des faits qui se sont produits. 
M. Egan, m inistre des E tats-U nis au Chili, se 
concerte avec le com m andant du Ikillim ore  ct 
le consul am éricain en vue d ’unc action déci­
sive prochaine. Le gouverneur dc Valparaiso 
refuse de garan tir la sécurité des officiers et 
des m arins am éricains venant à te rre  ; cela 
équivaudrait à une interdiction de (lébar- 
quer.

K o m e g  29 octobre. — D’après une dé­
pêche ollicieuse de M assaouah, le procès contre 
Cagnassi et Livraghi a commencé Irier devant 
le tribunal m ilitaire. Il y a 93 tém oins. La 
lecture de l’acte d ’accusation a produit une 
impression favorable pour les accusés Les 
débats continuent avec calme.

2ÎI octobre. — La p lupart des 
rivières du nord de l’Italie ont débordé. Le 
chemin de fer est coupé près de  Mantoue. 
Aucun accident grave jusqu’à présen t.

C o r k )  29 octobre. ~  Le député nationa­
liste ct anti-parnclliste Dillon a été attaqué 
dans la soirée par la populace et poursuivi à 
coups de pierre.

H r e s t )  29 octobre. —  A l’occasion dc la 
présence de navires russes, une re tra ite  aux 
îlambeaux a eu lieu hier dans la soirée. Toute 
la ville était illum inée, l.a Russie a été ac­
clamée.

MiC I t l a n S )  28 octobre. —  Celte nuit, à 
onze heures, un train  de voyageurs, arrivant 
(le Caen, était en gare depuis tro is m inutes 
lorsqu’il fut tam ponné {lar un train  de m ar­
chandises arrivan t de Rennes. Tous les voya­
geurs étaient descendus. Mais, dans le four­
gon, l’employé Richard déchargeait les baga­
ges. Le fourgon fut broyé et rcm jiloyé griève­
m ent blessé. Un w agon de troisièm e classe fut 
renversé et un wagon de prem ière dérailla. Le 
train  de Rennes a eu sa machine abîm ée. Deux 
w agons du train  de m archandises entrèrent 
l’un dans l’au tre .

Ed. Feh r , éditeur.

ETAT-CIVIL DE LAUSANNE
U A SU Q E S AFFICHÉS DAIT6 LA SEMAINE

Juliua-Léonbard Neuer et Amélie-Pauline-Eliae Bur­
nand. — W illiam-Jaques Nordhof et Antoinette-Augusta 
Bartré. —  Pierre-Joseph-Paul Taron et Emma-Louise 
Dubrez, née Girardet. — Jules-Marc-Henri Cordey et 
Jeanne-Marie Oandülon. — Joaepb-Ferdinand-François 
Colino et Sopbie-Caroline Moriggia. — Albert Stahel et 
Rosina Pfarrer. —  Constant Pochon e t Jenny-Marie 
Ilofer. — Joseph-Emile Meyer e t Ilélène-Henriette 
Grossenbacher. — Henri Badoux et Hélène Amaudruz.

NAISSANCES INSCBITE8 DANS LA SEMAINE

Le 17 octobre. Louisa-Caroline Punci, Tessinoise. ~  
Le 18. Isabelle-Margiierite Gentizon, de Constantine. — 
Alfred Incibnit, Bernois. — Blanche-Lilly Gaillard, do 
Perroy et Bougy-Villars. —  Charles-Emile Bclet, du 
Mont sur Lausanne. — Le 19. Femand-Robert-Paul 
Zulauf, de Château-d’Œ x. — Charles-Emile Cô jf, du 
Chenit. — Le 20. Elise Vuiîlerat, de Tolochenaz et 
Denens. — Le 21. Augustioe-Emma Dénéréaz, de Char- 
donne. — Le 22. Cècile-Maiguerite-Henrietto Chave, de 
Lausanne. — Le 23. Louisa Vuîlierat, de Tolochenaz et 
Denens. —  M arguerite-Lina Girardet, de Suchy. — Le 
24. Elisa-Marguerite Paftttd, d’Ogens et Bioley-Magnoux.
— Adolphe-Jean Hunziker, Argovien.

D É C È S .—  O c t o b r e .

Le 10. Robert Bestraz, d’Essertes, télégraphiste, 29 
ans. — Charles-Rodolphe-Emmanuel Béai, de Lausanne, 
ancien passementier, 85 ans, place du Tunnel. — Le 11. 
Eugénie, fille de David-Louis Grobet, de Montcherand, 
14 1/2 ans. —  Jean-Louis Joyet, de Cheseanx, agricul­
teur, 52 ans. — Le 18. Job-Joaeph-Jean, fils de Job 
Foletti, Tessinois, tailleur, 8 mois, rue du Ju ra . — 
Louise-Marianne MüUquet, de Pully, 67 ans, Martheray.
— Frédéric Luthi, Bernois, forgeron, 65 ans, rue des 
Eaux. — Jean-Hcnri-Daniol Chave, de Lausanne, agri­
culteur, 52 ans, Chailly. — Le 14. Louis Courvoisier, 
Neucbatelois, typographe, 45 ans, Escaliers-du-Marché.
— Paul, fila d’Eugène Pahud, d’Ogens, valet de cham­
bre, 5 semaines, l'Hermitage. —  Le 15. Pierre-André 
dc Vallüre, de Moudon, 19 ans, Chemin Vinet.

Pour cause de rhangem enl d 'aüa ire s  considérable
noMS sommes obligés de m ettre  en  liqu ida tion  toutes 
nos étoffes, so it p o u r  dames comme p o u r  messieurs.

Les p r ix  (lo.s étoffes de d e rn iè re  non- 
veanté et des qua lités  snpérienres, ft p a r ­
tir d e  7 5  cts. le  m étré, sont extrêmement bon 
marché.

Expédition en mètres seuls ct en pièces entières 
franco de port à domicile par la Maison Oettinger 
A  C ie., Zurich .

P .  8. Echantillons de nos collections riches pur le 
retour du courrier franco. 4942

Reconnus les meilleurs S ù ciograph es 

J ie r  S diaÿh ou sT ,

AVIS AÜX PIANISTES
Demandez chez Barrez-Leuliette, à Roubaix (France), 

prix 4 fr. net, la Danse congolaise, à 4 mains, dédiée ù 
M. Victor Vaissier, l’inventeur dea saxons du Ctongo. 
Cette oeuvre primesautière est une révolntlou  musi­
cale : il y a un accompagnement de tam bourin  du 
plus bel effet. « Savon du Congo, dépôt géu., 35, rue Tu­
pin, Lyon. * 5760

Roubles (cours de Berlin) 20Ü 92.

Marche de Vevey du  2 7  oclobre.
Froment nouv., 20 sacs, de 25.— à 27.— fr. les 100 kg. 
Avoine, 40 sacs, dc 18.— à 19.— fr. les 100 kg. 
Pommes de ter., anc, 400 déc., de ï . — à 120 fr. Jes 201 
Foin vieux, 20 chars, de 3.— à 3,25 fr. les 100 kg. 
Paille, 15 chars, de 2. -  à 2.25 fr. las 100 kg.
Beurre, de 1.30 à 1.50 fr. le 1/2 kg.
Œufs, de 1,10 à 1.20 tr. la douzaine.

' I
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Ayuntamiento de Madrid
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THÉÂTRE DE LAUSANNE
DirecUon Alphonse S(hlELEU 

Borua à 7 h. i/! . Ridean à 8 b.

Garic, d'aciiomiairt n° 5.

Jend i 39 octobre 1H91
L’ud des gr<ands succès du 

Théâtre des Variétés :

L E S

DOMESTIQUES
Comédie en 3 actes, 

mélée de chants, 
par E. Grangé et U. Deslandes.

Le spectacle commencera 
par le grand succès acluel de la 

Comédie-Française ;

L E  K LEP H T E
Comédie en 1 acte 

par Alirara Dreyfus.

Une p a rt ie  de la  recette  
se ra  affectée anx  

Incendiés de ü lelringen.

D ln iaucbe  1 ' novem bre
U A  «R A B ID E  M A R M È R E

Drame en 8 tableaux, de 
Georges Olinet.

P ro fe sseu r dc chant.

Mlle M, de RIBAÜCOURT
15762] élève de Mme P. Viardot- 
Garia, fait savoir qu’elle restera 
dans son habitation B ou levard  
de G rancy u" 3 an  3 ' étage, 
et quëlle renonce à remeltre son 
appartement qu’elle h ab ite ra  
Jnsqu*ft la  fin de  soit ba il.

S’adresser pour les leçons de 
chant Boulevard de Grancy 2.

l ’ i s f i f i î î i
est en vente

A L A lS iM Ë
K lo  sqne de St-François. 
K io sq u e  de la  P a ln d .  
K io sq u e  de la  R iponne. 
B ib lio th èqu e  de la  G are. 
H . B ass in , m ag. de  ta ­

bac, G rand-Pont.
9Ime Am m ann, m ag. lit ­

té ra ire , r. H a ld lm an d . 
91. K r ie g , p apetier, p lace  

Pép ln et.

A AIGLE
L ib ra ir ie  D eladoey.

A BEX
Ch. B u fla t  fils.

Â ë c h â l l ë n s
L ib r  a lr le  F. Despout.

A KORGES
H . Stanb-K nhn.

A MOllDOM
L ib ra ir ie  Benoit.

A NYON
h . Gonvers, papetier.

Â PAYERNE
F. Gachet-Grivaz.

A VEVEY
91. H o ll-B royon , rne de 

Lansanne.
9I9C. Lœ rtseher A  fils, 

m e  dn Lac . 219
L ib ra ir ie  Jacot-G n lllar- 

m od.

A YVERDON
L ib ra ir ie  G randcham p.
Le D o m é r o  5  centim es.

LE U G I S I N

H U IT R E S
fines d’Arcachon, exp. du parc 
100 pel., 72 moy. ou 48 gr., f  dé 
port, c’"  mandai, 3 fr. 50, à Ch 
DESPUJOLS, à Arcachon (Giron 
de), France. h8499x-5772

F C P i i i i Ê m
de Pont-Chaffly, sur LaosaDee,

A rb res  fru it ie rs  de toutes 
formes ct grandeurs, pour ver 
gers et Jardins.

Spécialité de po irie rs  et 
pom m iers à  cidre. Marchan 
(lise de lout 1" choix (pas de re 
buts). Variétés garanties. Prix très 
modérés. Sur demande, envoi du 
catalogue. Prix-courant. 5774 

H . H E Y N IN G E R .

MEDAILLE D OR
rixposilion BDÛerselle, inven 1865

C H O C O L A T

S U C H A R D  s
H B U C H A T E L ,  Suisse.

MEDAILLE D’OR
B iposition  u n iv e rse lle

Pari» 1889.

Excellent vin d'Algérie
CLO S V O U G A

p a  h8619x-6216 
A Francs Oü l ’hectolitre

J. Bouvier
20, rue Général-Dufour, GENÈVE 

ËchaolilloDs sur demande.

IE PORCELAINES ET CRISTALX
16, R U E  D E  B O U R G  16,

est IraiisfÈrÉ an lias dn Grand St-Jean n® 39
(MAISON DE BONS)

5764. Ensuite du  dém énagem ent, p lu sieu rs  articles  
avariés  on dépare illé s  sont ft liqu ider.

NOUVELLE COLLECTION

2 5  CHŒURS d'HOMMES
populaires e t artistiques  

H E r T U I  O rR O X T D
Cbdijoe cbsoT sdpare 30 ets. —  par 30 exempt. 25 ete.

I Zm c o U e c tio a  c o m ^ è t e
I forme un beau volume relié do 150 pages gr, format 

contenant, pour cbaqne chœor, une notino don­
nant tontes les indications relatives à l'élude et 
k l'exécution: monvemenb, nuances, ttyle, inter­

prétation, ofTets divers, 
p lu s  u n e  p ré fac e  e u r  le  c h a n t cho ra l.

P r ix ; flr». 3.60.
Adresser les demandes à  l'auieur, 

à Ste CROIX (Vaud).
Catalogne et spécimens gratnits snr demande.
La pr<r«d.nt. ealI««llon na .ara pas rflnprlBia.

G. W E iR , SRCcessrar de J. SAiBGC
C ouvaloup . — L a u s a n n e .

Fabrique de calorifères ineitingnibles garnis
dits (C U n iv e r s e ls  »

Reconnus comme le système le plus hygiénique el écouomlque, s’appli­
quant à lous les complexes.

Calorifères système yieaeols et < Poêles BygièalQaes i
à eau chaude (brevetés).

F o n r n e a u x - p o t a g e r s  f „ m S w e s .
P o ê le s  au  bois, eu tôle polie garnie.

Prospectus, prix-courants et références à disposition. 5125

Nous avons l’avantage de porter à la connaissance de notre 
clientèle et au public en général qu’à partir du i "  octobre nous 
avons alTcniié toute la publicilé du

Journal suisse des Boulangers & Confiseurs
Organe officiel oUirfaioirc de 

TAssociaiion générale suisse ilcs Èouktngers et Confisenrs.

SchweizerischeBæckeriConditorenZeitung
offiziclles obligatorisches organ 

des Allgem. Schmiz. Bâcher & Conditoren Vcrhandes,
paraissant tous les samedis â la Chaux-de-Fonds. — Dès le pre­
mier courant, toutes les annonces destinées à cette publication 
doivent donc être adressées exclusivement à notre maison 

Cette publication professionnelle hebdomadaire offre une ex­
cellente publicité dans toute la Suisse. Sans augmentation de 
prix, les Annonces et Réclames paraissent daus l’édition fran­
çaise el l’édition allemande.

T A R IF  D ’IN SE R T IO N
Annonces, d’origine suisse, la ligne ou son espace, 15 cent 
Réclames, » » » • , 30 »
Nous profilons de l’occasion pour rappeler que notre agence 

se charge, aux meilleures conditions, de T expédition d’annonces 
à tous Tes journaux, tant du pays que dc T étranger.

Sociélé aDODvine de  lageDce de  pu b ïc i lé

HAÂSENSTEII^ & VOGLER
24, Place Palud LAUSANNE Place Palud 24 

Honti-enx, V ev «y , Sion, Genève, etc., etc.
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cxfoer/ow uMiyessEue m  ibb»

DEUX 
fiRAN^ PRIX
u  IIIROUE DE FABRIQUE

l ï  CHRISTOFLE ' i r i ”
SmIn  (tfuUéi pHV l’itbeteir.

 ̂ COUVERTS CHRISTOFLE
A R G K N T É S  S U R  M É T A L  B L A N C

Sans nous préoccupsr ds la concurrence as prix qui ne peut nous être 
faite qu’au détriment ûe la qualité, nous aoons constamment maintenu la 
perfection de nas produits et sommes restés fidèles au principe qui a fait 
notre succès :

D o n n e r  l e  m e i l l e t i r  p r o d t i i t  a u  p l u s  b a s  p r i x  p o s s i b l e .
Pour éoiter toute confusion dans fesprit de facneteur, nous aoons 

maintenu également : l ’u n i t é  d e  Q u a l i t é p  
celle que notre expérience d'une Industrie que nous aoons créés U g a 
quarante ans, nous a démontrée nécessaire et suffisante.

La seule garantie pour c acheteur est de n’accepter comme sortant de 
notre Malson que les objets portant la marque de fabrique encontre et le 
nom C H R IS T O F L E  en toutes lettres, c h r i s t o f l e  a  c>**

■ki—
S
co

1
Fr. 116.800,000 

» 35,000,000

» 35,000,000

LA BALOISE
C om pagn ie  d ’assa ra iicee  sur la T IE  et contre les A C C ID E N T S

fondée à Bftle en 186i.
BRANCHE VIE

Etat des assurances en 1890..................................................................
Capital social (1 million versé, 9 millions obliga-

Garanties l i o n s ................................................ Fr. 10.000,CN30
R é s e rv e s .................................................» 25,000,000

Règlement d’assurances depuis la fondation......................................

Police®  incontestable®  ap rès  5 ans, le capital payable en totalité, même en cas 
de suicide, duel, etc., innovations d’une importance capitale pour la famiilo et pour les 
polices servant de garantie.

L e s  contrats de  9 ans ne sont pas annulés par la cessation du paiement des primes, 
mais convertis en polices libérées sans qu’il soit besoin d’nn avis.

D é la i  d e  80 Jonrs pour le paiement des primes et de 8 m ois  pour les restitutions 
de police, sans nouvel examen médical.

V oyages  d ’on tre -m er permis dans une large mesure sans surprime.
O pération s d e  L A  B A L O IS E  : Assurances en cas de décès, assurances mixtes et à 

terme fixe ; assurance de dotation et de prévoyance pour la vieillesse, rentes viagèr^'s, etc.
S'adresser à M. D U N K I, agent général, à Lausanne, rue Centrale 3, ct à MM. les 

agents de L a  Bâloise pour le canton de Vaud.
BRANCHE ACCIDENTS

Assurances individuelles contre les accidents corporels moyennant une prim e très 
modique. — Agence généralepour la Sxiisse romande : Jn les P H IL IP P E , 8, quai Pierre- 
Fatlo, Genève. h2070x-57

# ■
POUDRES DÉPURATIVES

ZdE 4 -D B  S.COS7SIBX7B

DOCTEUR J. U. HOHL DE BALE
Remède infaillible, garanti par une pratique de quarante ans.

Ce m é d ic a m e n t fac ile  à  p re n d re , g u é r i t  im m a n q u a b le m e n t t o u t e s  
csp «;ccH  d 'è r u p t i o n »  «I© la  p e a u ,  cl© n in lnd leM  v<-n6 i*iennc8  
e t  « -o n c é r e u a e * ,  «I© d a i-t i-c a  e t  d e  p in ie a  a u x  J a n ib e a . I l  e s t 
le  p lu s  e x c e llen t c o n tre  les « c r u r u i c a  a l d a n ^ e r e u a e a ,  le a  m a u x  
d ’y e u x ,  d 'o r e i l l c a ,  d e  n e x ,  e t c .  c l i e z  le a  e n fa n t s .
D8 nombreuBSB attestationa da peraonaea guéries, dea certlflcata de médecin* 
et de personnagee appartenants à noa plua hautes autorités, août tenus à la  

disposition des erena désirant en prendre connaiesance. 
e\£* F rix  de la  boite fr. 1.65 a vs  

Toute boîte porte comme m arque de fabrique, Protégée p a r  la  loi 
la  s igna ture  de Vinventeur J . XX. H ohl, Docteur.

C E B T iF iC A T . Je cei-tific p a r  ces lignes qu ’un de mea enfants a souffert plus
d  une année d 'une maladie des yeux, ainsi que d 'une horrible éruption au visage 
e t  qu’il  a  été soigné sans succès p a r  p lusieurs médecins. — Ce môme enfant a  été 

complètement guéri, eo quelques semaines, par l’emploi de 
quelques boites des poudres de Monsieur le docteur J. U. HohL 

O herw ll, u  n  „pt. iaM. J é r ô m e  D eg e n -G n tx w ille r .
L'antenticitë de la signature ci-deasos est attestée par :

Oberwil, i» ts9o. g_ Degeo, préaidsntdela commoDe.
Eu venle dans les pharmacies M. Grandjean el IL de Giez, Lausanne; 

pharm. Archinard, ü. Foiilamiaz, Cossonay : phann. iëter, Anbounc ; 
pharm, Addor, Vallorbes ; pharm. H. Golaz, Sle-(ëoix ; pharm. S. 
Demiévilie, Bière: pharm. E. Hapin, Montreux, ct dans toutes les autres 
pharmacies. n 767g-1517
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BE VEND DANS L E S  
P H A R MACIEB E T  DROODERIEB.

S9*
C»
X

S o u r  a n é m i q u e s  

d e  h a u t e  i m p o r t a n c e ]
pour personnes affaiblies et délicates rierA 

de m eillenr  que la çure du véritable

Cognac Golliez ferrugineux
17 ans de succès en attestent lëfficacité incontestable contrel 

I les pâles couleurs, l’aném ie, la  faiblesse des nerfs,\ 
m auvaises digestions, la  faiblesse générale  oiej 

\locale, le m anque d’a p p é tit , les m a u x  de cœur,\ 
l ia  m igra ine etc.

f llF “ B eaucoup jilus digeste  que toutes les pré­
parations analogues, sans attaquer les dents.

L e Cognac Golliez a été récompensé par 7 Diplômesl 
d’iionnenr et 14 médailles. Seul p H m é  cn 1889 à  Paris,] 

\(Jologne et G and. Refusez les contrefaçons et exigez dansl 
les pharmacies lo véi-itable Cognac Golliez d e  F réd. GoUiez]

\ à  M orat avec la marque dos Deux palmiers. — EnFIaconsI 
I de 2 fr. 50 ot 5 fr. '

Dans toutes les pharmacies ct drogueries. h1166x-715

A venire à Chailly près
la  charm ante

V IL LA  BON SÉJOUR
5759. Cette propriélé, qui jouit d’une vue étendue, comprend 11 

chambres, 2 mansardes, cuisine, nombreuses dépendances, Jardin nré 
et champ, le tout d’une contenance de 37 ares 75 mètres (419 perches) 

S adresser, pour visiter l’immeuble ct pour traiter, à M. F. P aan le r .  
notaire, rue de Bourg 8, Lausanne.

Poudre Andel

n o u v e l le m e n t  d é c o u v e r te  
TUE

lé® pnnalse® , le s  pnees, le® b lattes , le s  te lges (m i ­
te s ),  le s  oafard®, le s  monchc®, les fou rm is , les  
« lo p o rte s , le s  p ace ron s  d ’o lsean z , principaiemeut 
tous les insectes, avec une promptitude et une sûreté pres­
que surnaturelle, de sorte qu’il n ën  reste pas la moindre 
trace du couvain d’insecte.

Cette poudre, véritable et à bon marché, se vend à P ra -  
gne,

chez J. ANDEL, droguiste
„  13, an  ohlen n o ir , H n sgasso  13 **

A  Lan san n e  t chez MM. A. dt E. Simond flls, droguerie, 
13, rue du Pont 13. A  P ay e rn e  : chez M. D. Perrin, où se 
trouve le dépôt général pour la Suisse française. h3317x-2322

GANTS A LANltRES
pour frictions sèches

DU 5260
DOCTEUR MONOD

Gants, lanières et brochure, 10 fr. 
Franco dans toule la Suisse.

m i l i lA C I E D E L A  POSTE
L A U S A N N E

COMPTABLE
5733. Une p lace est va'

cante pour un comptable sé 
rieux, (jui voudrait s’intéresser 
dans une industrie du pays avec 
un capital de 50 â  100,000 francs. 
Enlrée au plus tôt possible.

S’adresser sous chiffre W 11920 
L, à l’agence de publicilé H a a  
senstein A  Vogler, à Lau­
sanne.

flemaisflfldecoDinifirce
[57131 épicerie el tissus, à la cam­
pagne, dem ande uu Jenne 
hom m e de 18 à 20 ans, pour 
faire le service du magasin et s’ai­
der à la venle. Pension et loge­
ment dans la malson. Inutile de se 
présenter sans de bons renseigne­
ments. S’adresser à l’agence de 
publicité H aasenste in  A  Vog­
le r, à Lausanne, sous M 11888 L.

UNE DAME
15737] dc l’Allemagne du Nord 
désire  donner encore qu e l­
ques le«;ous. Prix modéré. S'ad. 
sous chiffre Rc 11942 L, à l'agence 
de pubiilé H aasenste in  A  Vo  
gler, Lansanne.

5726. l'no honorable famille, _ 
Bftle, désire prendre cn pension 
1 ou 2 jeunes filles do 14 à 20 ans 

J  qui aimeraient apprendre l’alle- 
Imand et fréquenter de bonnes 
écoles. Prix de pension, 60 fr. par 
mois. — Prière de s’adresser à 

I Mme H u bcr-D n b i, ïliierstoiiier- 
I Alice, B â le . iic3483y

üne bonne nourrice
I [5761] forte ct robuste, âgée de 20 
I ans, son lait de 3 semaines, dési- 
jrera it so p lacer au plus tôt 
I possible.
I S’adresser à E lise  Bntrn it, 
sage - femme, à Perroy  près 
Rolle.

M É D A I L L E  D ’O R

â l’Eïïositiüii Diilyersellfi Je
P a r is  1889. 1296

5765. Une très bonne som m e- 
I Hère, intelligente, parlant alle­
mand, français et anglais, eher- 

I che ft so p lace r dans un éta­
blissement de i "  ordre. S’adr. à 
Mme H ensser-Bcrc lito ld , ft 

I  Bftle.

k  jeune garçon
[57661 de 15-16 ans, qui a déjà 
travai lé plusieurs saisons dans 
les hôtels, désirant apprendre la 

cherche

SINAPISmE RIGOLLOT
Moutarde en feuilles, mûISPEMSABLE DANS LES FANULLES.

L« plai Sieple, le ploi Conmode, le plus Effioaee det RÉVULSIFS

EXIGER LA SIGNATURE s u f  c h a q u e  f e u i l l e ,
SR VbpJD DANS TOUTES LES PHARM ACIES 

DÉP8TGÉ1IERAL: A v e n u e  V i c t o r i a .  H - t .P A R I 8

n
k

S-550
B

ASILE ET HAISOn DE SANTE
Bellevne près NeareviKe (m(. de RencMlel)

Soins assidus, v ie de  ram llle . 158

O D O S T I N E  D D T O I S I N
Fharm. Chir. Dont. Verrières.

La meilleure p â te  ientlW ce,! langue française, c b e rc h e  uno
dans tnntp« tas nharma.-ioQ fin\9 CanlOD de Vaud,dans toutes les pharmacies. 60o21 goĵ  un café, dans un m a­

gasin ou dans un hfttel. Dc 
bons certificats peuvent être pré­
sentés. S’adresser à François  
Christen, B rigue.

Past i l les  Pectorales
du Dr. ROY

pnparéu p*r
m .a d o o r

pharraaciea
AT.JlorbM (Suiu.) 
SaérUcaierlstac 
d«* iBsIadl.t d«. 
lolt. rstplmtol- 

!.. n*,teni,rkam«t,
broBtbil*. et«. ESSAYEZ. VOUS JUGEREZ 

En vènte dan# Ioa princip, pharnaciM en boitca di 200 pMtiUee 1 Fr. 20,

S
S h'I'S  S O gftëf iî

£ îti-♦ k.
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U N E  J E U N E  F IL L E
[5771] qui a déjà servi comme 
fem m e de  cham bre dans de 
bonnes maisons, cherche ft se  
p lacer dans la Suisse française. 

I Bons certificats. Offres sous initia- 
I les Hc 7434 F, à H aasenstein  
I A  Vog ler, ft Berne.

5775. Une personne très respec- 
I table désirerait une

place de confiance
I dans un ménage peu nombreux. 
Les meilleures réiérences sonl à 

I disposition. — S’adr. place Made­
leine 4, Lausanne. o l1690

='-3

S
s « e

L E Y S I N
Station dimatériqne d'altitnile

( 1 4 S O ™ )
Ouverture, dès le 1" novembre 1891, de deux beaux chalets-nen- 

sions, solidement construits et très confortablement aménagés, explo îiés
5262

La Sociélé clim alériquc de Leysin
Pour renseignements, s’adresser à M. Kuensltr, gérant, Leysin.

MMaille eiposition nniTers. 1889

Yicm
ADMINISTRATION :

PAitlS, 8, boulevar« Mwt—itmb MBtl

Vente de maison, à Lausanne.
Lonlse Vnadens-D entan , ft Vevey, exposera en vente, aux en­
chères publiques, la  m aison  qn*elle possède ft L an san n e  à 
’angle  de  la  rue  de Bonrg  et de la  rne St-François, coin- 
irenant 4 m agasins, appartements, caves et dépendances.

P a r  sa  sitnatlon  tont exceptionnelle, dans le  m eillen r  
qu artie r de  la  v ille , cet im m eub le  offre pou r tout genre  
de com m erce le s  p in s grands avantages.

Les condilions de vente sont déposées en l’élude du notaire  9fo - 
rler-G enond , rue Pépinet 1, Lausanne. 570 8

PASTILLES SIGBSTITE8 fdriitfti A frM 
•Tee les seU «xtnits tes n ireex  — P**— m i  
d’u  golt ftgréa1)]« et d’u  effet rertaii - t f r i  
lea A lgnnn et Blgentieu dlffleilea.

IEL8 SE TICHT POUX BAI9S- -  Ci n ë m  
ptn n  bail pnr les pemriei u  pm a 
Il nidn i Tiehy. •ssssssszssz.-.-’saœsmm

POUR ÉVITES LES COSTSUfAÇOllS 
XXIGES SÜS TOUS LES PSODUiTS t d  

MARQUE DE LA  COMPAOSOB

A Lausanne : A. cl E. Simond 
Dis, drog., 13, r. du Pont. nl2x-9'J

Avis aux toflueliers.
5677. On dem ande pour lout 

I de suite uu bon tonnelier,
j  capaldo, de langue française et 
bien au courant de son mélicr 

I Beau salaire et belle position. Inu- 
! tile de se présenter sans de bon­
nes références. Prière d’adresser 
les offres à M. G. Gigon, Maire, 
Noirm ont (Jura Bernois).

ON DEMANDE
I [5763] dans un petit ménage aile- 
I mand une je u n e  fille  do 16 à 
18 ans, p ou r a id e r la  dam e  
de la  maisfon. Adresser les 

I offres à M. G. Fritschl, avocat, \ 
Schützcugasse 6, Xurics.

5777. On dem ande une

femme de chambre- 
bonne d’enfants

calboliquQ,.. parlant ln. bon alle­
mand et sachant hien coudre.

S'adresser à l’agence de publi­
cité H aasenste in  d: V ogler  
Lausanne, sous Me 121U9 L.

5670. On cherche

C O M m O I T A l R E
avec apport dc 5 à 50,0(X) fr., pour 
industrie sérieuse. Intérêts m in i­
m um , 5 Y  pouJ* 13' première an­
née. Adresser los ofl'res sous chif­
fre 0  1660 L, à O rc ll Fussli, 
anoon^'es, Lau«aiiDO»

ON DEM ANDE
5734] une dame ou demoiselle 

bien au courant de la vente pour 
liquider un commerce de mercerie 
ct bonneterie dans une des meil­
leures localités du canton.

Adresser les offres sous chiffre 
V. A . B . 15, à J. Wëilh & flls, à 
Lausanne.

A vendre à Ik ia tile .
1" H aison  ft Evian, rue Cen­

trale, composée de rez-de-chaus­
sée comprenant beau et vaste ma­
gasin, 1" et 2"’ élage, grenier, 
mansarde. Eau et gaz.

2" G range et écurie, ft 
Evian , à l’angle dc la place do 
i’Eglk?e.

Facilités de paiement. Jouissan­
ce de suite.

S’adresser à M' C lerc, no­
taire , ft Evian . 5411

k VENDRE
ponr cause de départ

aux cnv. immédiats de Lau­
sanne, bord du lac, Jolie v il­
la  partlcn lièrë , 12 p,, jar­
din ombragé, vue niagDifi(iue.

S’ad. à 9191. de la  H a rp e  
A  Chatelanat, Lausanne.

MOTEUR A GAZ
5675. A  vendre un moteur à 

gaz, système Ga{)itaine, de la force 
de quatre chevaux el n’emplovanl 
que 1,7 m* de gaz par heure. Dis­
ponible dès le 1" novembre. On 
peut le voir fonctionner cha<iue 
Jour, dès 7 h. du matin à 6 h. du 
soir. S’adr. à l’agence de [lublicilé 
H aaseuste in  A  Vog ler, Lau­
sanne, sous chiffre L 11797 L.

A  V E N D R E  A 9IONTREUX  
[5702] nne m aison  récem ­
m ent bfttie, qu artie r du  
K iirsna l, convenant ponr 
petite pension  ou hôtel ou  
industrie  quelconque. S. H . 
59. poste restante, 9Ioii- 
trcux. 113760m

B IL L A R D
[5469] presque neuf à vendre, scr­
vaul aussi comme table à manger. 
S’adr. au Direct' de l’Auberge de 
famille, à Vevey.

A nmm
5712] dans une ville indu.slriello 

et station étrangère au bord du 
Léman, côte suisse, un

JOLI HOTEL
D E  V O YA G E U R S

Ct situé au centre dos affaires, à 
proximilé du débarcadère ot de la 
gare. Existence assurée pour un 
preneur actif.

Ecrire sous B . H . 69, posle 
restante, Lausanne.

VOITLIIES D'OCCAiN 
A V E N D R E

[5770] chez J. Jaccond, place 
de la Gare, 9lorges.

1 coupé 3/4,1 dit à 2 plari's, 1 
dit laiidauiel de Paris, 2 ncaks à 
6 el 8 places, 2 chars de côlé, 1 
phaclon avec capote mobile, le 
lout eu très hou étal et à bas prix.

5404. A  lou er m eub lée  ou  
non la  v il la  des F lenrettes  
10, sons la  G are. 10 cham - 
bres, Jard iu  et dépendan ­
ces. S*y adresser de 10 heu ­
res ft m id i.

A LOUER \
9 IE U B LÉ E

[5768] pour le 15 décembre la 
campagne f a n t a i s i e ,  ft
P ic rra z  Portay , composée de 
12 pièces, écurie, jardin el dépen­
dances. Belle vue sur le lac et les 
Alpes. S’adresser à MM. G ira r- 
det B rau deu bu rg  A  Cie, 
place St-François 6, Lansanne.

A LOUER
LE

âleau de CheseaE
S’adresser à M. D ériaz, m u ­

n ic ipa l, L ausauue . 5709

o7/3. A  rem ettre pour cause 
de maladie un des premiers cafés 

.‘•■ .̂Suisse romande; bénéfice 
10 a lo.OOO fr. par année.

S'adresser poslc restante F. D. 
180, Genève.

COmAMTAIfi nI
J

ON D É 8 IB E
[5767] prendre en pension un pe­
tit enfant de (iuelques inoi.s. Soins
expérimentés, appartement chauf- 

.sofeil.fable, en plein 
S’adr. sous Pc 12100 L, agence 

de publicité H aaseustein  A  
Vogler, Lausanui.

5776. Un Jeune négociant 
étab li depu is nom bre  d ’an ­
nées d" le  canton de Vand. 
cherche pon r douner plu.s 
d ’extension ft son com m er­
ce, nu com m audita irè  avec ■

“ o T S r,.!* SSeVeZ"/ POU RVO ITÜ RIEHS
ne versée dans les affaires A vendre un certain nombre de 
aura la  préférence. Capi- colliers pour gros chevaux et an- 
fa l assuré. S’adresser sons trc matériel d’écurie
ch iffre  O 1688 L , ft O re ll S’adr. à la fa b r iq u e  Nestlé  
Fussli, annonces, Lausanne  I f t  Bercher. 5593

Monsieur Ernest t'auticr I 
député, à Grandson, M. Gus- |  
lave Duvoisin, notaire, et ses 
enfants, a Grandson, M. el 
Mme Jules Vautier et leurs 
entant.?, à Grandson, Mme 
Sophie Vautier ct ses enfants, 
a Yverdon, les familles Vau- 
tier, a Grand.soji, Montreux, 
Chailly, Vuichoud, â Mon- 

^̂ ^̂ ‘̂ ''alley, à Vernex 
et Çhcrnex, Dufour-Fahiuier 
et leurs enfants, à Morges, 
Lavanchy, a Lutry cl Garuu- 
gc, Falquier, à Veytaux, ont 
a douleur dc faire part à 

leur.? parents et amis de la 
cruelle et grande perle ciu’ils 
viennent d’éprouver en la 
personne dc

9 1 a d » m e

R osalie VAUTI E R
u é e  V n i c l i o u d

leur bicn-almée mère, belle- 
mère, grand’ mère, belle- 
sœur, tante et parente, ime 
c Seigneur a rappelée à Lui 

le 27 octohre, a Montreux, 
dans sa 82'"' aunée.

Le présent avis tient lieu 
de faire-part.

Ayuntamiento de Madrid




